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16 communes 
19 129 habitants

285 km²
1 350 entreprises

4 800 emplois 
10 000 logements 
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Saint-Astier

Saint-Léon-sur-l’Isle

Montrem

Jaure

Grignols

Vallereuil

Saint-Séverin
d’Estissac

Neuvic-sur-l’Isle

Sourzac

Beauronne

Saint-Jean-d’Ataux Saint-Germain
du-Salembre

Douzillac

Chantérac

Saint-Aquilin
Léguillac de l’Auche



BEAURONNE

GRIGNOLS

JAURE

MONTREM

ST AQUILIN

ST GERMAIN DU SALEMBRE

ST LÉON SUR L’ISLE

SOURZAC

ST SÉVERIN D’ESTISSAC

VALLEREUIL

ST JEAN D’ATAUX

ST ASTIER

NEUVIC SUR L’ISLE

LÉGUILLAC DE L’AUCHE

CHANTÉRAC

DOUZILLAC

Maire : Daniel VILLESUZANNE
353 habitants

Contact : 05 53 80 00 61

Maire : Patrick GUEYSSET
628 habitants

Contact : 05 53 54 28 93

Maire : Philippe DE SEVERAC
170 habitants

Contact : 05 53 80 07 90

Maire : Sylvie BOUTON
1 289 habitants

Contact : 05 53 54 60 18

Maire : Annie LESPINASSE
500 habitants

Contact : 05 53 54 12 43

Maire : Sandra PAILLOT
941 habitants

Contact : 05 53 82 65 15

Maire : Gérard SAURIN
2 077 habitants

Contact : 05 53 80 65 18

Maire : Philippe PERLUMIERE
1 125 habitants

Contact : 05 53 81 01 06

Maire : Sébastien SCHALLER
104 habitants

Contact : 05 53 81 63 34

Maire : Christine GUTHINGER
300 habitants

Contact : 05 53 81 50 45

Maire : Jean-Michel SEBASTIEN
126 habitants

Contact : 05 53 91 81 33

Maire : Elisabeth MARTY
5 685 habitants

Contact : 05 53 02 42 80

Maire : Paulette Doyotte
3 670 habitants

Contact : 05 53 82 81 80

Maire : Régis BATAILLER
1 011 habitants

Contact : 05 53 54 61 41

Maire : Jean-Michel MAGNE
625 habitants

Contact : 05 53 82 60 53

Maire : Dominique MAZIERE
818 habitants

Contact : 05 53 80 87 35

COMMUNES DU TERRITOIRE
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COMPÉTENCES

Aménagement de l’espace
• Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

• Plan Local de l’Habitat (PLH)

• Plan de Déplacement Urbain (PDU)

• Plan Local d’Urbanisme (PLU) et PLUi

• Service d’Autorisation du Droit des Sols (ADS)

Environnement
• L’assainissement non collectif
• Les chemins de randonnées inscrits au PDIPR
• Le petit patrimoine (lavoirs, fontaines, puits...)

Voirie
• Toutes les voiries communales classées

• Les Pistes de Défense de la Forêt contre l’Incendie (DFCI)

• La Véloroute Voie Verte

Équipement sportifs
• Uniquement les piscines (de Saint-Astier et Neuvic)

Équipements 
d’enseignement élémentaire 
et pré-élémentaire
• Les écoles maternelles et primaires

• Les cantines et la restauration scolaire

• Les accueils de loisirs sans herbergement

Développement économique
• Toutes les zones d’activités artisanales commerciales,             
industrielles, tertiaires ou touristiques
• L’immobilier d’entreprises

• Les structures d’insertion

• Le tourisme

Petite enfance et Jeunesse
• Les micro-crèches, les crèches

• Les haltes-garderies, le périscolaire

• Les relais d’assistantes-maternelles
• Les structures d’animation pour les jeunes

Action sociale d’intérêt 
communautaire
• Le portage de repas à domicile

• Le centre intercommunal d’action sociale

• Les gens du voyage (accompagnement social)

Politique du logement 
et du cadre de vie
• L’aire d’accueil des gens du voyage
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• La création et la gestion de centre de santé
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Chapitre Libellé Prévisions 2022 Réalisé 2022

013 Divers remboursements maladie, contrats aidés,… 218 100,00 181 138,69

70 Produits des services, domaine et vente diverses 1 258 834,00 1 230 361,18

73 Impôts,  TEOM, attribut° de compensation… 10 248 780,69 10 278 735,96
74 Dotations 2 748 204,08 2 766 776,04
75 Produits divers (loyer) 5 500,00 5 516,02
77 Produits exceptionnels 18 000,00 20 314,89

002 Excédent de fonctionnement capitalisé 1 377 562,06 1 377 562,06

RF Total recettes de fonctionnement 15 874 980,83 15 860 404,84

Chapitre Libellé Prévisions 2022 Réalisé 2022
014 73922 Dotat° de solidarité communautaire 402 350,17 402 350,17

73923 Reversement du FNGIR 188 219,00 188 219,00

7398 Reversements divers 2 700,00 2 653,88
011 Charges à caractère général 2 909 969,90 2 670 420,87
012 Charges de personnel et frais assimilés 8 417 763,80 8 408 550,85

65 Indemnités d'élus, subventions, participations 1 646 172,06 1 582 913,31

66 Frais financiers 125 598,40 125 567,43
67 Charges exceptionnelles 10 713,00 336,10
68 Provisions pour dépréciation et pour risques 59 725,93 59 725,93
022 Dépenses imprévues 987 090,01 0,00

023 Virement à la section d'investissement 552 499,12
042 Amortissements 572 179,44 572 179,44
DF Total dépenses de fonctionnement 15 874 980,83 14 012 916,98

Dotations 2021 2022

Dotation d'intercommunalité 597 018,00 655 120,00

Dotation de compensation 412 332,00 403 287,00

TOTAL 1 009 350,00 1 058 407,00

Les deux principales dotations du chapitre 74

Finances
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2022

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022



COMMUNES 1                           
 AC FPU 2015 inchangées

2                                   
 AC INVESTISSEMENT 

2015 inchangées

3                                      
 AC FONCTIONNEMENT 

après révision 2020

4
 TOTAL AC  2020 SOLDE  

A LA CHARGE DES 
COMMUNES  4=2+3-1

BEAURONNE 9 704,00 13 783,30 84 877,41 88 956,71

CHANTERAC 16 542,00 22 944,90 135 098,12 141 501,02

DOUZILLAC 9 267,00 33 456,20 200 867,07 225 056,27

GRIGNOLS 10 032,00 23 313,00 164 310,99 177 591,99

JAURE 1 361,00 6 094,10 23 021,65 27 754,75

LEGUILLAC-DE-L'AUCHE 13 467,00 38 977,70 191 588,32 217 099,02

MONTREM 198 223,00 51 861,20 345 340,93 198 979,13

NEUVIC 360 123,00 151 861,70 970 725,73 762 464,43

SAINT-AQUILIN 5 519,00 20 940,80 134 677,37 150 099,17

SAINT-ASTIER 867 456,00 229 817,10 2 004 051,88 1 366 412,98

SAINT-GERMAIN-DU-SALEMBRE 69 997,00 37 464,40 175 909,41 143 376,81

SAINT-JEAN-D'ATAUX 4 670,00 5 071,60 12 762,66 13 164,26

SAINT-LEON-SUR-L'ISLE 148 410,00 84 090,40 561 290,12 496 970,52

SAINT-SEVERIN-D'ESTISSAC 1 480,00 3 517,40 14 836,69 16 874,09

SOURZAC 109 595,00 46 053,40 230 968,22 167 426,62

VALLEREUIL 11 971,00 11 452,00 42 809,57 42 290,57

TOTAL 1 837 817,00 780 699,20 5 293 136,14 4 236 018,34

Attributions de compensation 2022 (versées par les communes à la CCIVS)

6

Finances



Dotations de solidarité communautaire 2022 (versées aux communes par la CCIVS)

Communes Montant annuel
Beauronne 5 471,90
Chantérac 10 413,08
Douzillac 14 130,14
Grignols 10 790,78
Jaure 2 996,24
Léguillac de l'Auche 17 985,77
Montrem 28 384,26
Neuvic 78 304,97
Saint-Aquilin 10 156,59
Saint-Astier 132 375,52
Saint-Germain du 
Salembre 18 261,87

Saint-Jean-d'Ataux 2 756,43
Saint-Léon sur l'Isle 39 577,92
Saint-Séverin d'Estissac 1 754,15
Sourzac 23 166,95
Vallereuil 5 823,60
TOTAL 402 350,17

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2022

Chapitre Libellé Réalisé 2022

001 Déficit d'investissement 
reporté 2 018 808,27

16 Capital des emprunts 
et cautions 608 931,18

20-21-23 Opérations 
d'équipements 2 102 299,91

20 Equipements hors 
opérations 22 362,85

204 Subventions 
d'équipement versées 37 854,00

21
Immobilisations 
corporelles hors 
opérations

362 940,08

Total dépenses 
d'investissement 5 153 196,29

Chapitre Libellé Réalisé 2021

1068 Excédent de 
fonctionnement capitalisé 956 621,34

10222 Fonds de compensation de 
la T.V.A 474 035,67

10226 Taxe d'aménagement sur 
zones éco communautaires 15 022,00

13 Subventions (Département, 
DETR, Autres,…) 1 214 805,57

16 Emprunts et dépôts de 
cautions 1 907 900,00

040-28 Amortissements 572 179,44
Total recettes 
d'investissement 5 140 564,02

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2022

7

Finances



Fonctionnement Investissement

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Z.A La Jaubertie 1 270 229,18 2 255 546,48 2 377 508,93 1 256 259,77

Z.A.C Le Roudier 3 348 037,15 4 467 147,90 5 334 780,78 3 246 424,07

Pont de la Beauronne 100,00 100,00 0,00 0,00

Activités commerciales 5 060,05 21 585,03 16 580,98 56,00

ZAE Ganfard Sourzac 240 865,96 159 994,39 1 072 406,97 1 630 634,58

ADS 270 159,55 291 068,90

SPANC 94 612,97 558 540,25 626,42 9 085,76

Déchets ménagers et 
assimilés 2 596 186,58 2 106 606,00 0,00 778 722,18

BUDGETS ANNEXES 2022

BUDGETS CONSOLIDÉS 2022

Fonctionnement Investissement Total

Budget Principal 1 847 487,86 -12 632,27 1 834 855,59
Z.A La Jaubertie 985 317,30 -1 121 249,16 -135 931,86
Z.A.C Le Roudier 1 119 110,75 -2 088 356,71 -969 245,96
Pont de la Beauronne 0,00 0,00 0,00
Activités 
commerciales 16 524,98 -16 524,98 0,00

ZAE Sourzac -80 871,57 558 227,61 477 356,04
ADS 20 909,35 20 909,35
SPANC 463 927,28 8 459,34 472 386,62
Déchets ménagers et 
assimilés -489 580,58 778 722,18 289 141,60

TOTAL GENERAL                                                                          1 989 471,38

8
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Animation économique

Afin de mieux connaître le tissu économique du 
territoire et permettre des temps d’échanges 
avec les chefs d’entreprises, 6 rencontres ont été 
organisées en 2022 sur plusieurs secteurs de la 
CCIVS. Ces rencontres ont notamment débouché 
sur 2 actions : 

• La création d’un annuaire des entreprises en 
ligne équipé d’un moteur de recherche : 600 
entreprises recensées - https://www.ccivs.fr/
annuaire-des-entreprises

• La création du club d’entreprises Isle Vern 
Salembre, présidé par Mme Mélina de Nardi : 
80 entreprises adhérentes – www.clubivs.fr

Parc d’activités Astier Val’ à Saint-Astier

L’année 2022 a été marquée par :

• Jardins Périgordins : délibération de vente 
du 13/04/2022 de la parcelle cadastrée  AM 
749 (1949 m²) au prix de 18 € HT / m² (environ 
35.082 € HT) pour une activité d’entretien de 
parcs et jardins.

• SBI (Solutions pour le Bâtiment et 
l’Industrie) : renouvellement délibération de 
vente du 13/04/2022 de la parcelle cadastrée 
AM 755 (1124 m²) au prix de 18 € HT / m² 
(environ 20.232 € HT).

• Beauty Success : délibération de vente du 
19/05/2022 des parcelles cadastrées AM 770, 
771p, 772 et 778p (11.726 m²) au prix de 15 € HT 
et 3 € HT / m² pour les zones impactées par 
une prescription de fouilles archéologiques 
(environ 111 969 €). Projet de construction d’un 
bâtiment sur la partie constructible et d’une 
centrale photovoltaïque au sol avec plots sur le 
reste. Acte notarié signé le 09/12/2022. 

• Big Big : délibération de vente du 19/05/2022 
des parcelles cadastrées AM 753 et 771p 
(5555 m²) et d’achat de la parcelle AM 769p 
(200 m²) au prix de 15 € HT et 3 € HT / m² pour 
les zones impactées par une prescription de 
fouilles archéologiques (environ 25.665 €). 

• So Reso (déploiement et enfouissement de 
réseaux) : renouvellement délibération de 
vente du 15/12/2022 des parcelles cadastrées 
AM 763, 764, 765 et 780p (8123 m²) au prix de 
15 € HT / m² (environ 121.845 € HT).

• Loc’ Aster (location de véhicules et 
matériels) : renouvellement délibération de 
vente du 15/12/2022 des parcelles cadastrées 
AM 760, 761, 762 et 766 (11 281 m²) au prix de 
15 € HT / m² (environ 169.215 €).

• Groupe Ayor (robinetteries Hammel) : 
abandon du projet de vente des parcelles 
cadastrées AM 748, 749, 750, 779 et 780p 
(46.500 m²) à Saint-Astier suite au recours 
d’une famille riveraine de la ZAC et la pétition 
des habitants du quartier du Roudier. Etude 
d’un nouveau projet sur la zone d’activités de 
Ganfard à Sourzac.

• SMBI : délibération du 30/06/2022 pour 
confier la gestion à titre gratuit d’une zone 
humide d’environ 4500 m² sur une partie de la 
parcelle cadastrée AM 779 située au fonds de 
la ZAC.

Développement économique 

Politique du territoire
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Parc d’activités de Ganfard à Sourzac

Le projet de plateforme logistique du groupe 
Ayor ayant été abandonné à Saint-Astier, 
des démarches ont été engagées pour une 
implantation sur le parc d’activités de Ganfard 
à Sourzac :

• Demande de subventions : par délibération du 
31/01/2022, des subventions ont été sollicitées 
auprès de l’Etat, la Région et le Département 
pour l’aménagement de la 1ère tranche de 
travaux du parc d’activités de Ganfard estimée 
à 1.670.620 € HT La Région ne finance plus 
les zones d’activités, mais l’Etat a attribué 
à la CCIVS, par arrêté du 07/04/2022 une 
subvention DETR de 501.186 € pour ce projet 
(30% des travaux)

• Etude de maîtrise d’oeuvre et prestations 
diverses : par décision du 04/01/2022, une étude 
de maîtrise d’oeuvre a été confiée à l’entreprise 
Tec Infra pour un montant d’honoraires de 
21.300 € HT (25.560 € TTC) afin de réaliser une 
voie d’accès et raccorder la parcelle aux divers 
réseaux. Une étude géotechnique a également 
été confiée à Optisol (5258,52 € TTC) ainsi 
que des études topographiques à DSG Topo 

(6540 € TTC) et un plan de bornage à Altéo 
géomètres (1872 € TTC).

• Diagnostic d’archéologie préventive : par 
arrêté du 15/03/2022, la DRAC a prescrit un 
diagnostic préventif sur une emprise totale 
de 115.200 m² moyennant une redevance 
de 69.120 €. L’opération a été confiée par 
convention au Service d’archéologie du Conseil 
Départemental de la Dordogne et réalisée par 
une équipe d’archéologues entre le 16/05 et 
30/06/2022. 

Coût total tranche 1 (hors frais financiers et hors 
fouilles approfondies) = 2 552 000 € HT 
(3 062 410 € TTC) Subventions = 801 186 € (31%)
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Grange de Mauriac à Neuvic-sur-l’Isle

La CCIVS est propriétaire d’un hangar d’environ 
216 m² au bord de la voie verte au lieu-dit l’Ecluse 
de Mauriac à Neuvic-sur-l’Isle. Par convention 
d’occupation précaire, le bâtiment a été mis 
à disposition de la Brasserie du Sud-Ouest 
du 15/06 au 15/10/2022 pour une activité de 
vente à emporter (« La guinguette de Neuvic »), 
moyennant une redevance de 450 €.

De plus, par délibération du 30/06/2022, 
la CCIVS a confié au SMBI la gestion de la 
parcelle attenante cadastrée BK 526 (7896 m²) 
correspondant à une zone humide.

 

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, consommez avec modération
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Aides aux entreprises 
avec Initiative Périgord

La CCIVS participe au fonctionnement d’Initiative 
Périgord (3817 € / an) et au financement d’un 
fonds intercommunal de soutien aux Très Petites 
Entreprises (37 854 €). Dans ce cadre, sur les 
années 2021 et 2022 :

• 18 entreprises de la CCIVS ont bénéficié d’un 
prêt d’honneur Initiative Périgord, via 23 prêts 
d’un montant compris entre 3.000 et 28.000 € 
pour un total de 239 500 €

• 4 entreprises ont été aidées par le fonds 
intercommunal :

• Une entreprise d’animation culturelle de Saint-
Aquilin (1500 € de subvention + 2000 € de prêt)
• Une activité de fleuriste à Saint-Léon-sur-l’Isle 
(1500 € de subvention + 4500 € de prêt)
• Une entreprise informatique à Saint-Astier 
(1500 € de subvention)
• Un commerce de vente à emporter à Saint-
Astier (1500 € de subvention + 1500 € de prêt).

Signalisation des entreprises

Le programme de signalisation économique 
et touristique s’est poursuivi en 2022 sur les 
communes suivantes :
• Douzillac : diverses activités sur toute la 
commune
• Grignols : compléments (SAV)
• Neuvic-sur-l’Isle : compléments (gîte baie l’Isle, 
guinguette, le Solitaire, Olivier auto...)
• Saint-Astier : compléments (ambulances 
Martin, Cani-gourmand, la table du marché...)
• Saint-Léon-sur-L’Isle : diverses activités sur 
toute la commune

Coût total = 143 393 € HT (172 072 € TTC)
Subventions et participations = 114 714 € (80%)

Aménagements dans le cadre du label 
Parcours pêche

Les aménagements dans le cadre du label 
Parcours Pêche avec maîtrise d’ouvrage 
déléguée au SMBI, se sont poursuivis avec 
notamment la création de câles à bateau à 
Douzillac et Saint-Léon-sur-L’Isle, ainsi qu’un 
ponton accessible aux PMR à la base de canoë 
kayak de Neuvic-sur-l’Isle.

Coût total = 154 604 € HT (185 524 € TTC)
Participation CCIVS = 26 565 €
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Développement durable des mobilités

Elaboration d’un Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET)

L’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) de la Communauté de Communes 
s’est poursuivi avec notamment l’organisation 
d’un comité de pilotage le 08/03/2022 pour 
définir la stratégie du PCAET et deux ateliers de 
concertation publique les 06/07 et 28/09/2022 
pour co-construire le plan d’actions. 

Coût total PCAET : 44 946 € TTC
Participation CCIVS : 22 473 € (50%)

Inauguration de la navette ferroviaire

La navette ferroviaire entre Mussidan, Périgueux et 
Niversac a été inaugurée le 2 juillet 2022 en présence 
des élus de la Région Nouvelle Aquitaine, de la Vallée de 
l’Isle (Grand Périgueux, CCIVS et CCICP) et du directeur 
régional de la SNCF. Elle est l’aboutissement d’un contrat 
signé fin 2013 mobilisant l’ensemble des partenaires. La 
CCIVS a rempli sa part du contrat en aménageant les 
parkings et abords des gares. Concrètement, la navette 
Mussidan-Niversac vient s’ajouter à la ligne Bordeaux-
Périgueux et permet ainsi d’augmenter la fréquence des 
trains : environ 1 train toutes les heures à Neuvic et Saint-
Léon-sur-l’Isle et 1 train toutes les ½ heures à Saint-Astier 
le matin et le soir.

Accompagnement d’un projet de station Bio 
GNV et multi-énergies

Une démarche partenariale a été engagée avec le SDE 
24, la SEM 24, GRDF, AFTRAL et les entreprises locales 
pour étudier la faisabilité d’une station Bio GNV et multi-
énergies à proximité des usines à chaux de Saint-Astier. 
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Urbanisme et développement durable
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi)

L’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) à l’échelle du Pays de l’Isle et du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) à l’échelle de la CCIVS s’est poursuivi au cours de l’année 2022 avec 
une prise en compte notamment des objectifs de la loi Climat & Résilience du 22 août 2021. 
Concernant le PLUi, des comités de pilotages ont été organisés les 07/04 et 28/11/2022. Des rencontres 
avec chaque commune ont également été organisées en mai et novembre 2022.
Concernant le SCOT, suite à diverses réunions techniques et un comité de pilotage le 18/11/2022, le 
projet a été arrêté par délibération du Conseil Syndical du 12/12/2022

Coût total PLUi & prestations complémentaires : 290 783 €
Subventions et dotations : 219 317 € (75 %)

Modifications de Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)

L’année 2022 a été marquée par trois modifications de Plans Locaux d’Urbanisme, réalisées en régie 
directe  :
• Modification simplifiée n°6 du PLU de Saint-Astier approuvée le 03/03/2022 pour définir l’aspect 
extérieur des bâtiments annexes
• Modification simplifiée n°5 du PLU de Neuvic-sur-l’Isle approuvée le 01/09/2022 pour permettre la 
construction d’une résidence séniors.
• Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint-Léon-sur-L’Isle approuvée le 10/11/2022 pour permettre 
la construction d’un nouvel EHPAD.

Instruction des autorisations d’urbanisme

Créé en juillet 2015, le service instructeur des droits du sol intervient dans l’instructions des dossiers 
d’urbanisme de trois communautés de communes, la CCIVS, la CCICP et la CCIDL pour un nombre 
total de 50 communes.

Ce service a connu de nombreux changements au cours de l’année 2022, que ce soit en termes 
d’effectif ou de fonctionnement.
En effet, suite à des départs, il a été nécessaire de recruter deux nouveaux agents à former en 
continue. Aujourd’hui le service est donc constitué de quatre instructeurs.

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2022, la mise en place de la dématérialisation a dû être effectuée 
suite aux annonces de l’Etat. Le fonctionnement du service a donc été revu et une nouvelle tarification 
a été mise en place. 

Ainsi, il a été convenu que les communes ne financent plus le coût du service en fonction de leur 
nombre d’habitants mais plutôt en fonction du type et nombre de dossiers. Il en est ainsi ressorti 
que les communes de la CCIDL et CCICP ont financé le coût du service à hauteur de 126 228 euros 
(65 100 euros pour celles de la CCIDL et 61 128 euros pour celles de la CCICP).
En revanche, la CCIVS a pris à sa charge le coût d’instruction de ses 16 communes membres pour 
un montant de 87 096 euros.

En 2022, le nombre de demandes d’urbanisme n’a cessé d’augmenter avec pas moins de 4696 
dossiers déposés contre 4464 dossiers en 2021.
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Tourisme

Chiffres clés 2022

9465 visiteurs en vis à vis 
Accueil Neuvic 3713 + 1019 (hors les murs) 
Accueil Saint-Astier 4733
99 208 visiteurs sur le site internet
257  000 vues sur la page Facebook de l’OT
400 partenaires
2 100 lits touristiques (53 000 nuitées)
40 000 € de taxe de séjour  
63 759 nuitées dont 65% en direct

Différents lieux d’accueil

Accueil à l’Office de Tourisme de la CCIVS:
Bureau de St Astier & Bureau de Neuvic.
(Service d’accès wifi gratuit et permanent sur les 2 accueils.)

La journée des plantes au château de Neuvic, 
dimanche, 10 avril : après 2 ans d’annulation 
cause Covid, la journée s’est à nouveau déroulée 
un dimanche d’avril. 133 visiteurs (75% de locaux) 
ont été accueillis sur le stand de l’OT. Cette année 
nous étions installés face à l’entrée devant la 
grille du château et non dans le parc comme 
habituellement. 

La fête de la Navette à Neuvic Gare, samedi 2 juillet : pour 
l’inauguration de la navette ferroviaire, des animations 
étaient organisées dans les différentes gares. 
L’OT a tenu à être présent à cette fête afin de 
toucher les locaux. 153 personnes (95% de locaux) 
se sont ainsi rendues sur le stand.

L’accueil gourmand à Neuvic, le dimanche matin 
de mi-juillet à mi-août : Depuis 2021, l’accueil 
gourmand se déroule sous la halle de Neuvic. 285 
visiteurs (85% de touristes) ont été comptabilisés 
sur le stand de l’OT sur 4 dimanches (le dernier a 
dû être annulé par manque de producteurs.), soit 
71 personnes en moyenne chaque dimanche. (66 
en moyenne en 2021).
11 exposants (producteurs, commerçants, artisans 
ou asso) avec en moyenne 6 exposants présents par 
dimanche venus faire déguster leurs spécialités et 
rencontrer les vacanciers (pas de vente sur place).

Neuvic Gourmand, marché gourmand nocturne, 
jeudi 14 juillet à Neuvic : 78 personnes (71% de 
locaux) se sont rendues sur le stand de l’OT situé 
en plein bourg. 

Le salon d’antiquités militaires, dimanche 7 août 

L’accueil hors les murs

à Neuvic : 53 personnes (66% de locaux) se sont 
rendues sur le stand de l’OT au boulodrome de 
Neuvic.

Le marché des potiers à Beauronne, samedi 13 et 
dimanche 14 août : L’OT a été présent le samedi 
matin + dimanche après-midi (le matin accueil 
gourmand).
235 personnes (70% de locaux) se sont arrêtées sur 
le stand, un chiffre en progression (173 personnes 
en 2021, 179 en 2020, 200 en 2019). 
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Les animations de l’été 2022

Visites commentées :
110 visites de ST ASTIER - 168 participants
5 circuits du jeudi : 101 participants dont 45 % de touristes
9 visites des usines à chaux - 173 participants
41 % touristes / 59 % locaux

Chasse au trésor Sourzac : 
474 participants (57% de touristes et 43% de locaux) 
+ 82 personnes accueillies en demande d’information.
Pour mémoire, 608 participants en 2021, 839 en 2019 et 548 en 2018). 
Cette baisse peut s’expliquer par la canicule qui a sévi tout l’été, incitant les vacanciers à se tourner vers 
des activités de baignade.
Groupe Facebook pro
Été actif :
Activités déroulées entre le 14/07 et le 28/08
16 RDV
368 participants
Taux de remplissage moyen record : 89 %urismeproes de
Tourisme de la Vallée de l’Isle

SAINT-ASTIER
Clocher & orgue

D’après vous, y  a-t’ il plus de tuyaux 
dans l’orgue ou de marches dans 
le clocher ?
Réponse lors d’une visite originale, 
au cœur de l’église : ascension du 
clocher, vue panoramique sur la 
vallée, suivie d’une présentation 
de l’orgue par un organiste.

Visite commentée / Durée : 1h15

Organisé par :
O�  ce de Tourisme Communautaire - Saint-Astier

Conception : Service Communication CCIVS

du 15 juillet
 au 19 août

le vendredi à 17h

GRATUIT / Sur réservation 05 53 54 13 85

Place limitées -  RDV O�  ce de Tourisme

SOURZAC
Chasse au trésor

Mardis 19 et 26 juillet & Mardis 2, 9 et 16 août
à partir de 14h30 jusqu’à 17h30

sur le site de l’église (dernier départ à 16h30) 
durée 45 min

GRATUIT - A faire en famille
Sans inscription - RDV derrière le porche dans le jardin de l’église

Portez votre stylo pour répondre aux énigmes !

O�  ce de Tourisme Communautaire
2 Place de la Mairie à NEUVIC 

05 53 81 52 11 
tourisme.neuvic@ccivs.fr

www.tourisme-isleperigord.com

Chasse au trésor
Nouvelles 
énigmes 
en 2022 !

IPNS, ne pas jeter sur la voie publique
Réalisation : Service Communication CCIVS
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Les actions de promotion

La Page Facebook https://www.facebook.com/tourisme.neuvic.stastier
3 000 abonnés

124 publications en 2022
pour près de 257 000 vues

+62 partages de publications
(non comptabilisés dans les stats)

65 publications avec plus de 1 500 vues (+72% par rapport à 2021)

Internet

Les éditions CCIVS

SAINT-ASTIER
Clocher & orgue

D’après vous, y  a-t’ il plus de tuyaux 
dans l’orgue ou de marches dans 
le clocher ?
Réponse lors d’une visite originale, 
au cœur de l’église : ascension du 
clocher, vue panoramique sur la 
vallée, suivie d’une présentation 
de l’orgue par un organiste.

Visite commentée / Durée : 1h15

Organisé par :
O�  ce de Tourisme Communautaire - Saint-Astier

Conception : Service Communication CCIVS

du 15 juillet
 au 19 août

le vendredi à 17h

GRATUIT / Sur réservation 05 53 54 13 85

Place limitées -  RDV O�  ce de Tourisme

SOURZAC
Chasse au trésor

Mardis 19 et 26 juillet & Mardis 2, 9 et 16 août
à partir de 14h30 jusqu’à 17h30

sur le site de l’église (dernier départ à 16h30) 
durée 45 min

GRATUIT - A faire en famille
Sans inscription - RDV derrière le porche dans le jardin de l’église

Portez votre stylo pour répondre aux énigmes !

O�  ce de Tourisme Communautaire
2 Place de la Mairie à NEUVIC 

05 53 81 52 11 
tourisme.neuvic@ccivs.fr

www.tourisme-isleperigord.com

Chasse au trésor
Nouvelles 
énigmes 
en 2022 !

IPNS, ne pas jeter sur la voie publique
Réalisation : Service Communication CCIVS
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Asterius, le fondateur de la cité, est né dans une famille 
aisée, 
en 560, à une dizaine de kilomètres d’ici, près de Neuvic. Bien 
qu’issu d’une famille païenne, son éducation est confi ée à un 
prêtre catholique. Il part ensuite poursuivre ses études dans un 
monastère d’Angoulème, auprès de Saint-Cybard. Là-bas, on 
lui prédit qu’il sera un guide (Asterius signifi e « lumière-astre 
en latin). Un beau jour, un ange lui apparaît et lui conseille de 
rentrer chez lui pour répandre sa foi. 

Il choisit alors de mener une vie d’ermite et s’installe près d’une 
source, à quelques kilomètres de son village natal, sur un coteau 
inhabité à l’époque, aujourd’hui nommé «Chapelle des Bois ».

Il côtoie quelques ermites, dont Saint-Aquilin, qui a donné 
son nom à une commune limitrophe, et mène une vie 
d’ascète. Sa sagesse est bientôt connue de tous. Si bien 
qu’un jour, une dame, appelée « la princesse de Saintonge » 
vient lui demander de la guérir. A force de prières et de 
cures, Asterius parvient à obtenir sa guérison.

Pour le remercier, la princesse lui fait bâtir une chapelle et une 
maison pour ses disciples. Dès lors, sa réputation ne cesse de 
croitre. De nombreux pèlerins accourent et s’installent dans la 
vallée, près de la rivière, constituant ainsi le premier village.

A sa mort, à l’âge vénérable de 80 ans, la légende raconte que 
toutes les cloches des environs se mettent à sonner d’elles-mêmes. 

Son corps est inhumé tout près de l’ermitage. Loin d’arrêter la 
venue des pèlerins, ce mouvement s’amplifi e. Le village près 
de la rivière s’agrandit peu à peu. Il est détruit en 849 par les 
Normands qui remontent la vallée de l’Isle. Il est reconstruit. 
En 1013, une église y est consacrée : les reliques de saint Astier y 
sont alors transférées.

Circuit découverte... au cœur de la ville
Un brin d’histoire…

  L’O�  ce de Tourisme, aussi appelé Maison 
Labidoire, faisait partie, au XIIIème siècle, de 
l’enceinte fortifi ée de la ville. Le bâtiment, très 
endommagé, a été totalement réhabilité en 2015 
et 2016.

La rue de la Fontaine est bordée par de belles 
maisons à colombages. Imaginez que, jusqu’en 
1898, une rangée de maisons très élevées se dressait 
entre cette rue et l’église. La rue de La Fontaine était 
ainsi si étroite que les riverains pouvaient échanger 
une poignée de main d’une fenêtre à l’autre !

      Remarquez au n°5, la fente dans le mur. En 
1837, cette maison abritait la Poste. La boîte aux 
lettres est d’époque ! 
Remontez en partie la rue et tournez à gauche 
pour emprunter le passage couvert, et la rue du 
Lieutenant Dupuy. Avant de vous engager sous 
le passage, observez l’église et en particulier le 
chemin de ronde sur mâchicoulis, qui confère 
à l’édifi ce un petit air de château-fort. Nous y 
reviendrons plus tard.

Au bout de la ruelle, vous arrivez place 
Gambetta. Au passage, remarquez sur la 
gauche une tourelle d’angle, en hauteur, dont la 
fenêtre est encadrée de sculptures Renaissance. 
Elle ressemble beaucoup à la tourelle de la maison 
du porche (ancienne salle capitulaire), excepté la 
toiture, modifi ée à l’époque contemporaine. 
Dirigez-vous vers la place de Saint-Astier.

    Au centre de la place, une statue de Saint Astier 
en robe de bure, fut érigée en 1901. Ce moine 
ermite, à l’origine de la fondation de la cité, a 
été placé symboliquement au centre de l’ancien 
jardin de l’importante collégiale fondée au XIème

siècle. 

    L’ancienne salle capitulaire avec sa tourelle à 
encorbellement, tenait lieu de salle de réunion. 
A noter que la fenêtre de la tourelle est ornée 
d’une coquille, décor typique de la Renaissance 
et symbole du pèlerinage vers Saint Jacques de 
Compostelle (voie de Vézelay). 
Le toit pointu qui surmonte 
l’ensemble est dit « toit en 
poivrière » d’où le nom du 
petit théâtre qui occupe 
les lieux de nos jours. 

Au Moyen-Age la collégiale 
était protégée par des 
fortifi cations. Le porche 
correspond à l’une des 
portes qui permettaient 
d’entrer dans la ville.

    Passez sous le porche après avoir remarqué la 
faible largeur de la rue Daumesnil typiquement 
médiévale. Vous arrivez place de la République, 
au centre de laquelle se trouve la halle. Ce 
bâtiment érigé en 1886, était à l’origine une 
halle aux grains (minage). Elle a aussi abrité 
les bureaux du poids public, le matériel des 
pompiers et l’O�  ce de Tourisme.

    Tournez à droite, rue Jules Guesde vers la 
place de l’église, dominée par l’imposant 
édifi ce, construit sur les ruines de la 
chapelle de la collégiale qui a célébré ses 
1000 ans en 2013.

Il s’agit de 3 groupes de 2 personnages 
portant une tunique. Certains tiennent une 
Bible ; ils esquissent de l’autre main un 
signe de paix. Derrière leur tête on peut 
apercevoir des auréoles, rappelant le style 
byzantin. Ces sculptures ont sans aucun 
doute été réalisées plusieurs siècles avant 
la construction de cette partie de l’église, et 
proviennent vraisemblablement de l’édifi ce 
précédent. Longez l’église pour entrer par 
la porte Sud (porte verte).

L’église fut agrandie au XVème siècle par Hélie de 
Bourdeilles, évêque de Périgueux. Sur la droite 
de l’édifi ce, se trouvent des bas-reliefs romans.

   Continuez par la rue Lafayette. Autrefois appelée 
Rue des Fossés, elle longeait le rempart. Plus 
récemment, elle servait de voie d’accès entre 
les usines à chaux et la gare du chemin de 
fer. On y voyait ainsi circuler des charrettes qui 
couvraient la rue de chaux blanche à l’aller et 
de charbon noir au retour.

       La porte, encadrée de contreforts, est 
entourée de claveaux qui forment une 
élégante ceinture blanche en plein cintre. 
Au-dessus, remarquez l’arc brisé. Il s’agit 
des vestiges d’une galerie qui permettait 
de relier l’église aux bâtiments de la 
collégiale, d’où le nom de « Passage des 
Clautres ». 

L’église est classée monument historique 
depuis 1910. En 1894, sous le chœur, une 
crypte a été découverte, avec un autel 
datant du XIème siècle, contenant les 
reliques de saint Astier, selon la légende.

L’église abrite depuis 
décembre 2008, un 
superbe orgue de 
style Baroque.  
Tout au long de 
l’année, des concerts 
sont organisés par 
l’association des Amis 
de l’Orgue.

         De là, vous pouvez accéder à une plate-forme 
qui domine le barrage. Elle matérialise 
l’emplacement d’un ancien moulin transformé 
en fabrique de chaussures : l’usine Georges. 
Fondée en 1913, elle employait plus de 170 
ouvriers. Elle fabriquait 6OO OOO paires de 
chaussures par an, portant la marque déposée 
« L’Astérien » (devenue par la suite « Aster », spécialiste 
de la chaussure pour enfant). L’usine, détruite par 
un incendie en mars 1944, a été reconstruite à St 
Germain du Salembre et a fonctionné jusqu’en 2008.

    Là, 2 options s’o± rent à vous : longer la rivière 
ou revenir vers votre point de départ par la rue 
Emile Zola. Si vous optez pour la 1ère solution, 
dirigez-vous vers le pont, construit en 1830 
grâce à une souscription publique. De gros 
bateaux à fond plat sont passés par là jadis. En 
e± et, vers 1830 d’importants travaux de mise 
en navigabilité de l’Isle avaient été réalisés, 
entre Libourne et Périgueux, sur 112 km. A noter 
que 34 écluses jalonnaient le parcours, dont 3 à 
Saint-Astier. Passez sous le pont.

        Montez les quelques marches sur votre droite 
et dirigez-vous vers la gauche pour observer 
l’ancien lavoir (cf. panonceau d’information sur le 
site). En aval, se trouve la passerelle de la Véloroute 
Voie Verte inaugurée en 2015. Elle permet de relier 
Périgueux à le Gironde (+ 100km).

Empruntez ensuite la rue Emile Combe pour 
rejoindre votre point de départ. Attention en 
traversant… 

        Face à vous coule une fontaine. 
Elle mesure plus de 3 mètres de haut.
Cette fontaine existe 
depuis les débuts de la 
construction de la ville 
et fut déplacée à de 
nombreuses reprises au 
cours des siècles. 

Fin du parcours.
Passez une belle journée !
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Sur cette place se dresse l’imposant monument 
aux morts, immense colonne surmontée d’un 
casque de poilu. En l’observant depuis la place 
du 14 juillet, vous remarquez qu’il est orné d’une 
sculpture représentant les armoiries de Saint-
Astier : une cloche. Descendez vers la place 
Maneim. Remarquez sur la gauche, rue Yvan de 
Valbrune une rangée de perron en bois.

  En sortant, contournez le chevet de 
l’église par le passage des Clautres 
(du latin claustrum qui signifi e cloître,  galerie 
de circulation reliant les di± érentes parties de 
la collégiale) et dirigez-vous vers la place de la 
Victoire, qui était, jusqu’en 1841, le cimetière de 
la paroisse. 
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SAINT-ASTIER

La rue de la Fontaine est bordée par de belles 

Le toit pointu qui surmonte 
l’ensemble est dit « toit en 
poivrière » d’où le nom du 
petit théâtre qui occupe 

 Moyen-Age la collégiale 
était protégée par des 
fortifi cations. Le porche 
correspond à l’une des 
portes qui permettaient 

Germain du Salembre et a fonctionné jusqu’en 2008.

De là, vous pouvez accéder à une plate-forme 

Valbrune une rangée de perron en bois.

Empruntez ensuite la rue Emile Combe pour 

Périgueux à le Gironde (+ 100km).

Elle mesure plus de 3 mètres de haut.Elle mesure plus de 3 mètres de haut.Elle mesure plus de 3 mètres de haut.

Le blason de Neuvic
C’est en 1520 qu’Annet de Fayolle entreprend la construction 
du Château de Neuvic, suite à l’acquisition de terres, près de 
l’église. En ce temps, les habitants s’identifi ent alors au Château 
et adoptent le blason. Il n’est alors plus seulement l’emblème de 
cette famille de châtelains, mais également celui de la ville de 
Neuvic et de ses habitants. 
L’histoire de ce blason est simple. Annet de Fayolle, n’ayant 
pas d’enfants, choisit pour héritier Jehan de Mellet, l’un de ses 
neveux, qui a pour devoir de porter le nom de Mellet de Fayolle.
Le blason sur fond azur représente un lion d’or couronné de la 
famille de Fayolle d’une part, et trois ruches d’argent qui sont 
la famille de Mellet d’autre part. Les ruches font allusion à la 
devise des de Mellet qui est « spicule et melle », autrement dit 
l’aiguillon et le miel, ou encore la force et la douceur.

La grande histoire de Marbot
Dès le Moyen Age sur l’Isle, le moulin le plus important est celui 
de Planèze servant à moudre le grain et faire de l’huile de noix. 
La période de la Révolution est le début de l’industrie à Neuvic 
avec l’installation d’une scierie, forge, atelier de cordonnerie 
puis une fabrique de draps et tissus de laine en 1880. C’est 
ensuite une tannerie spécialisée dans les peaux de moutons 
(1882-84), une fabrique de chaussons de basane (peau d’ovin 
tannée) puis une usine de chaussures dès 1893, la seule en 
France à produire elle-même tous ses cuirs. En 1900, l’usine 
fabrique 2000 paires par jour. Rachat par Marbot en 1902, 
grève en 1936, rachat par Bata en 1939. L’usine déménage à 
Théorat pour s’agrandir. En 1961, le Général de Gaulle est en 
visite à Neuvic, où un moulage de soulier lui est o� ert.
L’entreprise connaît une croissance exceptionnelle et atteint 
son apogée dans les années 70 avec près de 2000 employés. 
Mais les années 80 et la mondialisation obligent l’entreprise à 
licencier en ne gardant que la fabrication de chaussures pour 
l’armée, le marché perdu ensuite oblige l’entreprise à fermer 
en 2009.

La Mazille
La Mazille, de son vrai nom André-Adrienne Mallet Maze a 
écrit le premier livre consacré à la cuisine Périgourdine « La 
bonne cuisine du Périgord » sorti en 1929 chez Flammarion 
et constamment réédité depuis. La famille de la Mazille est 
originaire du village de Planèze à Neuvic où elle passe son 
enfance. (Vieux village de Planèze à découvrir). Elle collecte au 
fi l du temps toutes les bonnes recettes de nos grands-mères 
et en fait un livre. Le nom franchit les frontières du Périgord, 
et même de l’Europe puisque le festival du livre gourmand 
attribue un prix « Le prix La Mazille » qui récompense un livre à 
caractère gastronomique.

L’attaque du train
Le 26 juillet 1944 a lieu à Neuvic Gare la plus grande attaque 
de train de tous les temps durant laquelle 2 milliards et 280 
millions de francs sont dérobés par l’armée secrète ! Les 
milliards contenus dans 150 sacs devaient être transférés de la 

banque de France à la Banque de Bordeaux.

L’hôpital de Neuvic
Avant d’être la maison de retraite av. Général de Gaulle, 
ce bâtiment construit en 1884 est l’hospice de Neuvic grâce 
au don de Jean Pouget qui lègue ses biens à la commune 
à la condition de faire construire un hôpital. D’une capacité 
de 39 lits en 1965 avec une maternité en activité jusqu’en 1973, 
l’établissement devient maison de retraite en 1989.

Un brin d’histoire…

   La fontaine place Eugène 
Leroy, réalisée lors de la 
rénovation des places de 
Neuvic ; Liliane Ferraud 
Le Roy est l’artiste qui 
a réalisé les sculptures.

Vers Miellerie et vieux 
village de Planèze

Vers Maisons Doubleaudes, 
Moulin Huile de Noix, Caviar 
et Ecluse de Mauriac

Vers Château de Fratteau

Vers Centre Equestre

Vélo route voie verte

Vélo route voie verte

Départ de l’O§  ce de Tourisme place de la 
Mairie direction le centre bourg devant l’église.

         Le sabotier, rue du Docteur Léger. Monsieur Gaby 
Lagrange, fi gure emblématique de Neuvic par le 
passé, fera toujours partie de la ville grâce à ce 
trompe l’œil le représentant, exerçant son activité.

    La Fontaine Saint Pey, en bas de la rue de la 
Font St Pey : Neuvic (Novo Vicus) est un nouveau 
village crée après l’an 1000 ici même, sur les lieux 
d’une fontaine abondante et vénérée. Au Moyen 
Age, c’est un lieu de pèlerinage où l’on baigne les 
enfants malades pour obtenir leur guérison. 

  La place du Chapdal est la plus ancienne 
place de Neuvic, c’était l’endroit où se tenaient 
les foires 5 fois par an. La halle est la place du 
marché chaque mardi et samedi matin. 
La boulangerie Lominé face à la halle abritait 
à l’origine la mairie, la halle et la justice de 
paix de 1848 à 1903, date à laquelle la nouvelle 
mairie est construite à son emplacement actuel 
(agrandie et rénovée en 2015).

  L’église de Neuvic. L’église est construite entre 
le XIème et le XIIème siècle dans le style Roman. 
Suite à de nombreux remaniements au cours 
des siècles, une touche gothique est ajoutée. Le 
monument subit une restauration générale, de 
1875 à 1885, et sa physionomie a été modifi ée 
en profondeur. Visite libre possible (du mardi au 
samedi). Jusqu’à la fi n du XVIIème siècle, le cime-
tière s’étendait devant l’église et allait au-delà 
de la rue du docteur Léger et de la rue de la 
Font St Pey.

  La fresque de la Félibrée rue du Majoral 
Fournier. La Félibrée est une fête traditionnelle 
occitane, qui perpétue chaque année dans une 
commune di� érente (1992 à Neuvic), la langue 
d’Oc et fait revivre, le temps d’un week-end, les 
savoir-faire, l’artisanat et le folklore du Périgord. 
L’habitat traditionnel de la Double bâti de bois, 
de pierre et de terre a été reproduit lors de cette 
Félibrée : visite libre des maisons doubleaudes 
(avenue de la Gare, 1,4 km).

    Le Château de Neuvic et son parc botanique
Le Château Renaissance est édifi é par les 
de Mellet de Fayolle au XVIème siècle. En 
1938, le Château est acquis par M. et Mme 
Challe, qui n’ayant pas d’enfants, en font don 
à la Fondation Hospice des Orphelines de 
Périgueux, aujourd’hui Fondation de l’Isle. De 
nos jours, des enfants y sont toujours accueillis.
La visite guidée vous permet de revivre le terrible meurtre du Marquis de Saint Astier, les mensonges 
rocambolesques de la fausse marquise et de découvrir un Monument Historique classé. Le parc botanique 
vous transporte dans 6 ha de nature en visite libre.

Usine Marbot

   La bibliothèque Jeanne d’Arc
Le Conseil Municipal de Neuvic décide en 1855 la 
construction d’une école pour les garçons dirigée 
par des frères maristes. Le bâtiment, construit pour 
être une école religieuse, voit le jour grâce à la 
généreuse Charlotte de Mellet qui en fi nança la 
plus grande partie. 

En 1904, le bâtiment est cédé à l’association 
Jeanne d’Arc, les salles de classes sont 
transformées en salles paroissiales, c’est le 
« patronage ». Aujourd’hui le bâtiment abrite la 
bibliothèque où dans le parc trônent des vaches 
colorées ! A voir également, le square des cerisiers
face à la bibliothèque.

   Le trompe l’œil place Jules Ferry
Construite en 1934, la salle était destinée à 
être le foyer rural, mais dès 1935, un cinéma y 
prend place. Les habitants peuvent profi ter de 
projections jusque dans les années 1980. C’est 
aujourd’hui le restaurant scolaire des enfants.
Retour à l’O§  ce de Tourisme par le Centre 
multimédia puis la rue Rue Hubert Faure. 
Neuvicois né en mai 1914, Hubert Faure était 
membre du commando Kie� er, la 1ère unité 
française à avoir débarqué le 6 juin 1944 sur les 
plages de Normandie.
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Circuit découverte... au cœur de la ville

NEUVIC SUR L’ISLE
Mairie direction le centre bourg devant l’église.

trompe l’œil le représentant, exerçant son activité.

enfants malades pour obtenir leur guérison. 

rocambolesques de la fausse marquise et de découvrir un Monument Historique classé. Le parc botanique 
vous transporte dans 6 ha de nature en visite libre.

l’armée, le marché perdu ensuite oblige l’entreprise à fermer 

face à la bibliothèque.

française à avoir débarqué le 6 juin 1944 sur les 
plages de Normandie.

AGENDA
2022 OCTOBRE

autour de Saint-Astier & Neuvic
 Beauronne
Chantérac
Douzillac
Grignols
 Jaure
 Léguillac
Montrem
 Neuvic
 Saint-Aquilin Saint-Germain St-Jean-d’Ataux Saint-Sèverin Saint-Astier Saint-Léon

 Sourzac
Vallereuil

Mois de sensibilisatio� au dépistage du cancer du sein

Octob�e Octob�e Octob�e 
RoseRose

Beauronne
Jeu de piste

2022

Age : 6-12 ans

Durée : 45min/1h

Beauronne est à cheval sur l’étroite vallée du ruisseau 

du même nom et la lisière de la forêt de la Double. 

D’après des origines gauloises, le nom de Beauronne 

signifi erait « la rivière des castors ». 

La commune était autrefois un haut lieu de la poterie, 

on comptait à la veille de la révolution 132 potiers, dont 

certains étaient d’authentiques artistes, mais aussi des 

cultivateurs.
Le sous-sol de la commune approvisionnait les potiers 

en argile blanche. Le vernis était fabriqué à partir des 

sables feldspathiques et de plomb de récupération. 

La cuisson des poteries dans les fours durait environ 48 

heures. 
Les poteries étaient ensuite vendues sur les marchés de 

la région ou transportées sur l’Isle en gabare jusqu’à 

Libourne.
Le marché des potiers organisé chaque été à Beauronne 

fait revivre cette tradition potière.

Viens découvrir avec nous 

ce petit village riche en histoire !

20222022

Beauronne est à cheval sur l’étroite vallée du ruisseau 

PETITE HISTOIRE : 

Grignols était un lieu très important au Moyen-Age avec son château et son village fortifié. 

Plus tard, le château a été agrandi puis restauré pour devenir une demeure plus confortable. 

La muraille médiévale a été en partie détruite. La population de Grignols était plus importante 

que dans les autres villages. Il y avait 4 églises, des moulins, des fermes, des boutiques, des 

ateliers d’artisans, des grandes foires, des marchés et même un poids public !  

Jeu de piste

2022Bruc
20222022

Grignols

Sur les traces d’Astérius

Jeu de piste

2022
2022
2022
2022
2022
2022

Saint-Astier
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Politique du territoire

La taxe de séjour de 2018 à 2022

Bilan
> 39 942 € collectés en 2022
Des recettes en progression (hormis en 2020)
année 2021 : + 26% / 2020 et + 18% / 2019
Des tarifs inchangés, une augmentation du nombre de séjours
+ de 53 000 nuitées en 2021
200 hébergements touristiques actifs recensés

0 5000 10000 15000 20000 25000 30000 35000 40000 45000 50000

Année 2014

Année 2015

Année 2016

Année 2017

Année 2018

Année 2019

Année    2020

Année 2021

Année 2022

Recettes taxe de séjour collectée (taxe départementale incluse)
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Recettes par commune / année

Année 2018 Année 2019 Année 2020 Année 2021 Année 2022
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Grignols

4653,72
Neuvic 4987,11

St Astier

11671,08

Sourzac

5360,61

0 €
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4 000 €

6 000 €

8 000 €
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12 000 €

14 000 €

Année 2018 Année 2019 Année 2020 Année 2021 Année 2022

Taxe de séjour collectée

BEAURONNE CHANTERAC DOUZILLAC GRIGNOLS JAURE LEGUILLAC MONTREM NEUVIC

ST AQUILIN ST ASTIER ST GERMAIN ST JEAN ATAUX ST LEON ST SEVERIN SOURZAC VALLEREUIL

Politique du territoire



19

Politique du territoire

Beauronne

Direct

OTA

Chantérac

Direct

OTA

Douzillac

Direct

OTA

Grignols

Direct

OTA

Jaure

Direct

OTA

Léguillac

Direct

OTA

Montrem

Direct

OTA

Neuvic

Direct

OTA

St Aquilin

Direct

OTA

St Astier

Direct

OTA

St Germain

Direct

OTA

St Jean d'Ataux

Direct

OTA

St Léon

Direct

OTA

Sourzac

Direct

OTA

0,598269787
0,260430194

0,059130045

0,01420002 0,025975923

0,013939211

0,02143828

OTAs

Airbnb

Abritel

Booking

Gites France

Novasol

Le Bon Coin

Pure France

Commercialisation des hébergements
Répartition collecte en direct / collecte via des plateformes en ligne (OTA)
OTA = Airbnb, Booking, Abritel, Le Bon Coin…

0,598269787
0,260430194

0,059130045

0,01420002

0,025975923
0,013939211

0,02143828

OTAs

Airbnb

Abritel

Booking

Gites France

Novasol

Le Bon Coin

Pure France
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Politique du territoire

Base de données Sirtaqui :
Saisie et mise à jour quotidienne de toute l’offre touristique

Les actions de promotion

Le site web www.tourismeisleperigord.com

Les pages les plus consultées :
Agenda, carte interactive, la véloroute voie verte, les gites/meublés, balades et rando.

Page Vallée de l’Isle : tourismevalleedelisleenperigord
2 700 abonnés
131 publications
196 000 vues

Groupe pro Vallée de l’Isle : 
Groupe réservé aux membres adhérents à ITVI pour :
• échanger sur le tourisme, 
• partager des infos pratiques et juridiques, 
• proposer des idées, 
• échanger des expériences, 
• demander des conseils… 
64 membres
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½ journées de découverte du territoire réservées aux prestataires touristiques, hébergeurs et 
commerçants afin de mieux connaître la Vallée de l’Isle et ainsi devenir des ambassadeurs auprès 
de la clientèle touristique.
8 éductours proposés sur la Vallée de l’Isle soit 2 par territoire.
20 participants en moyenne sur chaque sortie. Reportage photos réalisé à chaque sortie et diffusé 
ensuite sur la page Facebook de la Vallée.

4 jours sur l’évènement pour promouvoir la Vallée auprès des Bordelais et leur donner envie de 
découvrir notre territoire. Pari tenu car 82 % des visiteurs sur le stand provenaient de la Gironde ! 
Des demandes autour de l’itinérance douce (randonnées, vélo route voie verte)
mais un bilan mitigé :
• Baisse du nombre de contacts : 154 (260 en 2019)
• Peu de brochures distribuées : 
130 guides vacances (375 en 2019), 17 guides se loger (75 en 2019), 73 cartes touristiques, 72 cartes 
vélo route-voie verte (100 en 2019)
• En fonction des jours, les demandes n’étaient pas toujours qualitatives
• Un volume d’heures de présence important des agents des OT

Les éditions

Nouveau logo

Les éductours

Salon Bordeaux Fête le Vin 

AGENDA

1er au 31 JUILLET

Autour de...
MONTPON-MENESTEROL, NEUVIC
MUSSIDAN-VILLAMBLARD, SAINT-ASTIER

Vallée de l'Isle

Dordogne - Périgord

2022

AGENDA

1er au 31 AOÛT

Autour de...
MONTPON-MENESTEROL, NEUVIC
MUSSIDAN-VILLAMBLARD, SAINT-ASTIER

Vallée de l'Isle

Dordogne - Périgord

2022

Se loger
2022

Vallée de l’Isle

Montpon - Ménestérol
Mussidan - Villamblard 
Neuvic - Saint Astier
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Enfance et Jeunesse

24 Atsems et plus d’une vingtaine 
d’agents d’entretien.

1 ouverture de classe à 
Montrem

Écoles

La CCIVS prend en charge la totalité des frais des écoles dont :

- 43 €/élève pour le budget de fonctionnement

- L’achat des ramettes : environ 5 000 €
- La maintenance informatique/photocopieur :  environ 10 000 €
- Les transports piscine et la Vallée :  environ 25 000 €
- Les subventions pour projets scolaires, sorties, classes de découverte : environ 30 000€
- Les subventions annexes (Noël, livres…) : 5 €/élève : 7 000 €
- Investissements divers (mobiliers, petit matériel, informatique) : plus de 125 000 € 

dont près de 90 000 € pour le numérique

16 
écoles

65
classes

1420
élèves
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Enfance et Jeunesse

Périscolaire & Accueils de loisirs (ALSH) 

6
ALSH

Plus de 325 000 
heures de garde réalisées, 

soit une augmentation de 8.5% de 
la fréquentation des structures

44 agents en extrascolaire 
(vacances)

85 agents en périscolaire 
(matin, midi et soir)

Investissements pédagogiques et matériel : 

plus de 11 000 €
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Enfance et Jeunesse

Relais Petite Enfance (RPE)

1
RPE

Plus de 2 200 contacts reçus 
(Assistantes maternelles, 
parents, partenaires,...)

Une moyenne de 15 enfants par 
activité proposée

65 assistantes maternelles sur le 
territoire pour 191 places d’accueil

RELAIS 

PETITE ENFANCE

Gazette Roul’Doudou - Novembre 2021

ACTUALITÉs

ROUL '

DOUDOU

UNE NOUVELLE DÉNOMINATION

Ne soyez pas étonné si vous entendez désormais parler du Relais Petite Enfance (RPE) 

au lieu du Relais Assistants Maternels (RAM) !

Le RAM change de nom et devient Relais Petite Enfance.

La communauté de communes Isle Vern Salembre se conforme ainsi à une directive 

gouvernementale qui prévoit un changement de nom pour que ces structures dédiées à la 

petite enfance soient mieux identifi ées par le public (parents et professionnels).

L’organisation et le fonctionnement actuels auprès des assistants maternels et parents 

employeurs perdurent : autrement dit, les actions collectives (ateliers d’éveil, temps 

d’information, accompagnement vers la formation continue…) et individuelles (rendez-vous 

administratifs, accompagnement à la valorisation des compétences…) se poursuivent dans 

chaque commune membre.

Permanences téléphoniques du Relais Petite Enfance (RPE) et Accueil du public sur rendez-vous : 

Le lundi, mardi, jeudi et vendredi après-midi de 13h30 à 17h.

Animations au Relais (inscription obligatoire)

Le relais se situe :

15, rue Montaigne

24110 SAINT-ASTIER

Nous contacter :

06 77 74 91 73

rouldoudou@ccivs.fr

Pensez à rejoindre la page 

Facebook : Relais Assitantes 

Maternelles Roul’Doudou

LE RAM DEVIENT LE RPE (RELAIS PETITE ENFANCE).

Neuvic
Mardi de 9h30 à 11h30

(Salle du sourire)Chantérac
Jeudi de 9h30 à 11h30

(Salle du centre de loisirs)Saint-Astier

Lundi de 9h30 à 11h30

Vendredi de 9h30 à 11h30

(Crèche de St Astier)

Saint-Astier

Saint-Léon-sur-l’Isle
Montrem

Jaure

Grignols

Vallereuil

Saint-Séverin
d’Estissac

Neuvic-sur-l’Isle

Sourzac

Beauronne

Saint-Jean-d’Ataux Saint-Germain
du-Salembre

Douzillac

Chantérac

Saint-Aquilin
Léguillac de l’Auche

CHAMP TERRITORIAL COUVERT PAR 
LE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

 16 communes

16 communes
285 km2

19 000 habitants

au 31/12/2020

Bureau de permanences

Crèches & micro-crèches avec le nombre de places d’accueils
Crèches familiale avec le nombre de places d’accueils
Lieux d’animations (3 quartiers d’intervention)

4

2

2

18

16

7

4

3
4

5

1

1

1

1

4

2

1

14

15

5

4

3
4

5

1

1

1

1

69        ASMAT agréés (229 places potentielles)
61         ASMAT actives (204 places réelles d’accueil)

20

20

10

22

Investissements : plus de 1 000 €

Crèches

2
crèches

collectives

Près de 82 000 heures 
de présence réalisées,

soit  + 2.5 %  de fréquentation
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Contrat Territorial d’Education Artistique et Culturelle (COTEAC)

Ludothèque

Enfance et Jeunesse

Saison 2022-2023 :

Le COTEAC est un joli programme pour les jeunes et moins jeunes. La coordination a été confiée 
à l’association “Centre de Rencontres et d’Actions Culturelles” (CRAC). Le montant de la subvention 
versée par la CCIVS s’élève a 13 500 €.

Les enfants et habitants de la CCIVS ont participé à de multiples aventures artistiques avec des 
compagnies professionnelles (théâtre, arts de la rue, écriture théâtrale, marionnettes, cirque, danse, 
arts visuels...)

La ludothèque, c’est :
- 17 interventions dans les écoles
- Un lieu social et de parentalité avec une ouverture spécifiques pour les 
assistantes maternelles et les parents/enfants
- Une ouverture tout public
- Des animations en Alsh
- Des animations auprès des ainés avec tisseurs de lien

Cela représente près de 1000 heures au contact du public.

► Coopération, éveil à la citoyenneté, découverte progressive 
des différents types de jeux et de règles : adresse, stratégie, 
coopératif, parcours, mémoire …

Rue jean Moulin - 24110 ST LEON SUR L’ISLE
Tél. : 05 53 80 83 22 | Courriel : ludotheque@ccivs.fr   

Horaires :
Périodes scolaires :
    -  de 0 à 3 ans : mardi et jeudi 10h - 12h
    -  Tout public : mercredi 15h - 18h et vendredi 16h30 à 18h30
Petites vacances scolaires :
    -  de 0 à 3 ans : mardi et jeudi 10h - 12h
    -  Tout public : mercredi et vendredi 15h - 18h
Été (sauf fermeture - se renseigner) :
    -  de 0 à 3 ans : mardi et jeudi 10h - 12h
    -  Tout public : mercredi et vendredi 10h - 12h

Tarifs :
11 € / an pour 1 famille
16 € / an pour 1 assistante maternelle
2 € / accueil occasionnel

Prêt de jeux :
Chaque famille adhérente peut emprunter 1 jeu et le conserver 3 semaines max. 
Tarif du prêt : 1.50 € / jeu  |  Carte de 10 jeux : 12 € 
Pénalité de retard : 1 € / semaine  |  1 pièce ou 1 élément perdu : 1.50 €
En cas de détérioration, l'emprunteur devra le réparer ou le rembourser.

LUDOTHÈQUE

Conception : Service Communication CCIVS 
Document imprimé sur papier certifié PEFC avec des encres végétales par IOTA

► Grandir en musique  / 93 élèves - maternelle 
Cie Lagunarte
- 3h de pratique artistique réparties sur une semaine d’intervention
- 1h30 de temps d’échange entre l’artiste et les enseignantes au début 
du parcours
- Découverte du spectacle « Up ! » dans l’école

► Théâtre et sculpture / 86 élèves - maternelle et CP 
Cie Florence Lavaud et Claire Lepape
Découvrir le travail d’une compagnie et rencontrer 
une artiste du territoire
- Découvrir des savoir-faire (poterie et céramique) 
- Pratiquer la sculpture
- S'exprimer en groupe 
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Enfance et Jeunesse

► Signes et différence / 106 élèves - cycle 2 et 3
Compagnie Les Compagnons de Pierre Ménard,
Mauve Leroux, Les Araignées Philosophes
- 4h de rencontre-formation entre les enseignants et les intervenants
- 2h de rencontre avec les Araignées Philosophes sur la question 
de la différence
- 1h d’initiation à la Langue des Signes par Mauve Leroux
- 1h de rencontre avec Isabelle Florido sur la théâtralité de la LSF
- Un temps famille, un atelier LSF (Mauve Leroux) et une conférence 
sur le chansigne (CPM)
- 4h avec Marie Lemot et Igor Casas, apprentissage et captation 
du chansigne
- Découverte du spectacle « Les Zatipiks »

► Théâtre et masque / 37 élèves - cycle 2 et 3
Cie Moi non plus
- Créer la rencontre entre 2 professionnels du spectacle 
et une classe
- Expérimenter des techniques corporelles théâtrales de base
- Pratiquer des techniques du masque
- Favoriser l’ancrage et un autre regard sur l’autre grâce au travail 
corporel et au masque
- Projeter les actions/réactions, se représenter aux autres
- 8h de pratique théâtrale par classe répartis sur 2 jours

► Allô jonglage / 153 enfants - cycle 2 et 3
Compagnie Première Intention
- 2h d’atelier d’initiation au jonglage, suivi de 30 minutes de 
performance jonglée par un duo

► A voix d’ailes / 116 enfants - cycle 3 
Cie Au fil du Vent et les Araignées Philosophes
- Résidence de création réalisée sur le territoire par le soutien de 
l’Agence Culturelle Dordogne-Périgord
- Echanges de lettres avec Fourmi en amont
- 4h d’initiation au mime et à la mise en corps vers le clown
- Séance de spectacle à domicile

►A l’écoute de la Vallée / 50 enfants +8 jeunes
cycle 3 + espace jeunes
Cie Au fil du Vent et les Araignées Philosophes
- Premier contact avec la compagnie pendant la résidence  
découverte de la scénographie
- 4h d’ateliers de création sonore pour les élémentaires
- Découverte du spectacle « L’embarcadère » pour tous les groupes
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Pôle alimentation

12 restaurants scolaires

2 satellites (St Astier)

102 agents cuisine 
et service confondus

Plus de 215 400repas 
répartis dans l’année

Résidence pour Personnes Agées (RPA)

SAMEDI 18
Potage  / tomate antiboise / steak haché 

tian de légumes / fromage / pâtisserie

DIMANCHE 19

Potage / saucisson à l’ail / andouillette 

roastis / fromage / pomme 

Le second choix 

proposé dans les menus 

est uniquement pour le 

service au self de 

ST-Astier.

BIO

LOCAL

est uniquement pour le 

service au self de 

BIO

B

AC

IO

OL

L

repas de noël

menu marocain

Menus proposés sous 

réserve de disponibilité 

des produits.

Restauration Scolaire
MENUS  13/12  AU  19/12

05 53 54 89 63

Vermicelle 
Pizza de polenta 

Salade verte 
Betsie 

Kiwi bio ou pomme 

Salade aux noix  et son toast de bloc de foie gras

Filet de poulet en croute de pistaches pain d’épices

Duo de gaufres carotte pomme de terre

Bûche patissière

Soupe à l’oignon 
Poisson blanc au four

Boulgour 
Gouda 
Orange

Betterave crue  / celeri 
Rôti de bœuf 

Frites
Fromage blanc  ou yaourt aux fruits 

Carottes râpées  / choux  eur 
Couscous 

Légumes à couscous
Crème catalane

VENDREDI 17

JEUDI 16

MERCREDI 15

LUNDI 13

MARDI 14

Végétarien

La Communauté de communes a créé le « Pôle alimentation 
communautaire » afin de développer la politique communautaire 
en matière d’alimentation, mais également pour permettre la 
réorganisation et le développement du service dans le but de 
répondre aux exigences présentes et surtout futures en matière 
d’hygiène, sécurité, qualité et ressources humaines. La restauration 
à destination des tous petits, mais également de nos aînés, en 
passant par les écoles et les centres de loisirs est une des missions 
de ce pôle.

La restauration
Depuis 2016, les menus sont harmonisés sur 
l’ensemble des 12 restaurants scolaires. 
1 700 repas sont produits chaque jour par 
les agents du pôle. Les menus sont élaborés 
par la gestionnaire-diététicienne, sous 
contrôle du responsable du pôle.

Accompagnement et animation pendant le 
temps du repas
Il est essentiel de sensibiliser les enfants au « mieux manger », à la 
connaissance des produits cuisinés et à leurs provenances.
La pause méridienne doit être un moment de détente et de convivialité. 
C’est un temps propice, pour les enfants, à leur épanouissement et 
à l’apprentissage de la vie en collectivité autour des principes de 
citoyenneté, de mixité et de laïcité.
Il s’agit pour nos équipes d’assurer à l’enfant, pendant ce temps, la 
prise d’un repas équilibré en lien avec ses besoins nutritionnels et 
un temps d’initiation à la vie collective et à la citoyenneté, dans le 
respect de son rythme. Les activités proposées par l’équipe, en lien 
avec le projet éducatif communautaire, doivent permettre d’expliquer 
aux enfants la saisonnalité des produits, l’intérêt des fruits et légumes, 
pourquoi et comment se passer de temps en temps de viande au 
profit des légumineuses, comment moins gaspiller, …

Grâce à l’intégration de 36% de produits Bio et 60% de produits locaux (certains étant bio et locaux), 
la CCIVS a obtenu la labellisation « territoire Bio engagé ». Ce label récompense l’engagement de 
nos équipes dans l’amélioration de la qualité des repas servis. Un partenariat s’est mis en place 
avec les producteurs locaux afin de garantir la fourniture de produits de qualité.
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Enfance et Jeunesse

Livret scolaire 2022-2023

www.ccivs.fr 

Infos Pratiques

Écoles
de la CCIVS

Recevez les NOTIFICATIONS

de la CCIVS en téléchargeant 

 APPLICATION MOBILE

L’hebdo des grands
du 22 au 26 aoûtALSH Gimel

Le temps fort de la semaine : la sortie 
au parc du Thot

C’est le mercredi 24 Août que grands comme 
petits sont allés visiter le parc du Thot. Ils ont pu 
voir différents animaux comme des loups, et 
même rentrer dans l’enclos des chèvres. Un film 
en réalité augmenté était proposé pour mieux 
comprendre l’histoire. En plus, de nombreuses 
activités ont été proposé comme : l’art pariétale, 
la création de bougie à graisse, la création de 
parure et la fouille archéologique. 

« J’ai bien aimé parce que il y avait beaucoup 
d’animaux, et moi j’aime bien les animaux » 
(Témoignage de David).

Des artistes qui font du cirque 

Comme pour le projet de dans , les grands ont 
réalisé une prestation toute la semaine autour du 
cirque afin de le présenter aux petits. 

« J’ai bien aimé car je trouve ça rigolo avec les 
objets » (Témoignage de Johanna).

Des cabanes dans les bois de Gimel 

Les grands de Gimel sont partis au bois de 
Gimel pour construire des cabanes pour les 
lutins. 

« C’était marrant car c’était assez compliqué 
mais on a quand même réussi » (témoignage 
Noélie).

Capture de drapeau géante 

« J’ai bien aimé car c’est physique et c’est 
bon pour le corps. Par contre je n’ai pas aimé 
les arnaqueurs » (témoignage de Gabriel).

Les photos du centre de Gimel à 
l’époque de Lascaux :

 16 communes

16 communes
19 000 habitants

au 01/11/2022

Saint-Astier

Saint-Léon-sur-l’Isle

Montrem

Jaure

Grignols

Vallereuil

Saint-Séverin
d’Estissac

Neuvic-sur-l’Isle

Sourzac

Beauronne

Saint-Jean-d’Ataux Saint-Germain
du-Salembre

Douzillac

Chantérac

Saint-Aquilin
Léguillac de l’Auche
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Bureau de permanences

Crèches & micro-crèches (nombre de places d’accueils)

Crèches familiale (nombre de places d’accueils)

Lieux d’animations (3 quartiers d’intervention)

54        ASMAT actives (189 places d’accueil)        

La communauté de communes Isle Vern Salembre propose sur son territoire 

di� érents modes de garde et di� érentes structures pour accompagner les familles 

et les assistants maternels.

La Petite Enfance
sur le territoire de la CCIVS

Vous cherchez 
un mode d’accueil 
pour votre enfant ?

Le RPE (Relais Petite Enfance) « ROUL’ DOUDOU »
vous répond par téléphone ou vous accueille sur rendez-vous 

les lundis, mardis, jeudis et vendredis après-midi de 13h30 à 17h.

www.ccivs.fr
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Accueil de loisirs 
« Les Castors »

Rue du Jumelage à NEUVIC
05 53 81 56 09

alshprimaireneuvic@ccivs.fr

ALSH
de Neuvic

Conception : Service Communication CCIVS
Ne pas jeter sur la voie publique

www.ccivs.fr

3 - 12 ans
Venez vite nous rejoindre ou contactez-nous par mail 
ou par téléphone en laissant vos coordonnées sur la 
messagerie afi n qu’on puisse vous rappeler !

Téléphone : 05 53 81 56 09 
Adresse mail : alshprimaireneuvic@ccivs.fr

Voilà on vous a tout dit, à très bientôt on l’espère...  

Téléchargez l’application                    

et abonnez-vous à la CCIVS, puis 
suivez la station « ALSH - Neuvic »
pour recevoir toutes les infos en 
temps réel.

scannez le QR code

Vacances d’été

3 - 12 ans

www.ccivs.fr

Accueil de loisirs 
« Les Parrauds »
Les Parrauds à MONTREM

05 53 54 41 04
alshmontrem@ccivs.fr

8 juillet au 31 août 

Conception : Service Communication CCIVS
Ne pas jeter sur la voie publique

ALSH
de Montrem

mercredis

www.ccivs.fr

8 juin au 6 juillet

Conception : Service Communication CCIVS
Ne pas jeter sur la voie publique

Activités
périscolaires

Petits /Grands

Accueil de loisirs 
« Les petits loups »

Place Maurice Thorez
24110 SAINT-LEON-SUR-L’ISLE

Tel : 05 53 80 65 02 / 06 08 30 92 75
alshstleon@ccivs.fr

ALSH
de St-Léon

mercredis

www.ccivs.fr

02 mars au 13 avril

Conception : Service Communication CCIVS
Ne pas jeter sur la voie publique

Activités
périscolaires

+ 6 ans

ALSH
de Chantérac

Accueil de loisirs 
« Les lucioles »

Le Bourg - 24190 CHANTERAC
09 62 53 50 32

alshchanterac@ccivs.fr

Vacances 
d’automne

2,5 - 5 ans

www.ccivs.fr

Accueil de loisirs 
« maternel St-Astier »

Gimel - 24110 SAINT-ASTIER
Tel : 05 53 02 42 87 / 06 40 65 28 50

alshmaternel.stastier@ccivs.fr

24 oct. au 4 nov.

Conception : Service Communication CCIVS
Ne pas jeter sur la voie publique

ALSH
maternel

Vacances 
de printemps

3 - 6 ans

www.ccivs.fr

Accueil de loisirs 
« Les Castors »
Rue du Jumelage à NEUVIC

05 53 81 56 09
alshprimaireneuvic@ccivs.fr

19 au 29 avril

Conception : Service Communication CCIVS
Ne pas jeter sur la voie publique

ALSH
de Neuvic

mercredis
9 nov. au 14 déc.

www.ccivs.frConception : Service Communication CCIVS
Ne pas jeter sur la voie publique

6 - 12 ans
Accueil de loisirs 
Gimel de Saint-Astier
Gimel - 24110 SAINT-ASTIER

Tel : 05 53 54 53 61
alshgimelstastier@ccivs.fr

ALSH
de Gimel

Activités
périscolaires

Pôle alimentation
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Pôle social

Le pôle social développe et met en œuvre des projets d’innovation sociale répondant aux besoins 
des habitants du territoire.

1 - Favoriser l’autonomie des personnes fragiles/vulnérables et lutter contre leur isolement

2 - Lutter contre l’exclusion sociale et la pauvreté en renforçant l’accompagnement social et vers 
l’emploi

3 - Lutter contre la désertification médicale et maintenir l’accès aux soins pour l’ensemble de la 
population en développant l’offre de santé sur le territoire et en faisant la promotion des actions 
de prévention

4 - Lutter contre les violences conjugales & permettre l’inclusion sociale des gens du voyage

Le pôle Politique Sociale et Jeunesse et le Centre Intercommunal d’Action Sociale développent des 
politiques d’action sociale et de jeunesse sur le territoire communautaire, afin de répondre aux 
besoins des habitants. 

CHAMP D’INTERVENTION DU POLE POLITIQUE SOCIALE - JEUNESSE :

• L’offre de santé (gestion et construction du centre intercommunal de santé)
• Les gens du voyage (aire d’accueil, projet social éducatif, sédentarisation)
• La politique jeunesse (espace jeunes, animations jeunesse)
• Les actions de solidarité en direction des aînés (dispositif tisseurs de lien social)
• La lutte contre les violences intrafamiliales 
(contrat de mobilisation en faveur de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles)

Pôle politique sociale et jeunesse

Vice-Président 
du Pôle Politique 

Sociale et Jeunesse

Résponsable du 
Pôle Politique 

Sociale et Jeunesse

2 agents de 
portage

1 Responsable 
Jeunesse

1 gestionnaire de 
l’aire d’accueil des 

gens du voyage

1 chargé de mission
tisseurs de lien 

social

2 Conseillères en 
Economie Sociale 

et Familiale

1 secrétaire-accueil

1 Coordinatrice du 
portage de repas

Centre 
Intercommunal 
d’Action Sociale 

(CIAS)

Pôle Jeunesse

Pôle Social

2 animateurs de 
l’Espace Jeunes

1 Responsable de 
l’Espace Jeunes 
Communautaire
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Une action de solidarité en direction de l’Ukraine

Le début de l’année 2022 a été marqué par la mise 
en place d’un élan de solidarité sur les territoires pour 
répondre à la guerre déclenchée en Ukraine. Ainsi, 
la communauté de communes s’est mobilisée pour 
coordonner la campagne de dons en faveur du peuple 
ukrainien. Sur la semaine du 7 au 11 mars, les élus et 
les personnels communaux et communautaires ont 
rassemblé puis trié les nombreux dons apportés par les 
habitants du territoire. 

Le développement de l’offre de santé sur le territoire 

Les élus de la CCIVS ont mis l’accent sur l’accès aux soins en recherchant des solutions pour attirer 
de nouveaux médecins, s’appuyant sur les aspirations des professionnels de santé de pouvoir 
exercer leur métier au sein d’une structure regroupée et en tant que salariés.
Sur le territoire de la CCIVS, 1 habitant sur 3 n’a pas de médecin traitant. A l’appui du diagnostic 
réalisé en 2021, différents scénarios ont été travaillés. 3 commissions se sont réunies et ont permis 
d’aboutir à la concrétisation d’actions :

Cette collecte a été organisée grâce à la mobilisation des entreprises du secteur : supermarché 
Leclerc de Saint-Astier (prêt de palettes) ; ELP de Montrem, La Petite Périgourdine, l’EHPAD de 
Neuvic, Beauty Success, Pizza&Co, AstVert et au supermarché Intermarché de Neuvic (dons de 
cartons) qui ont permis de faciliter le tri et le stockage des dons.
Le conseil départemental a pu ainsi récupérer les nombreux cartons de dons pour les acheminer 
vers leurs plateformes de tri départementales.

Pôle politique sociale et jeunesse
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Pôle politique sociale et jeunesse

Le dispositif « Tisseurs de lien social » en direction des aînés pour lutter contre l’isolement

La CCIVS pilote et anime le dispositif afin de lutter contre l’isolement social des seniors, en mobilisant 
des élus référents dans 11 communes qui animent des réseaux de bénévoles et une trentaine de 
partenaires.
Les partenaires du projet : AASE, Action sociale de la SNCF, AGIRC ARRCO, ANACE, ASEPT, Association 
La Clé du temps, L’Atelier Budgétaire, Banque de France, CCAS de Saint-Astier, CARSAT, CASSIOPEA, 
Centre Hospitalier de Périgueux, CH Vauclaire, Château de Neuvic, CIAS de la CCIVS, CCIVS (Pôle 
Alimentaire), Club Cœur et Santé Annesse et Beaulieu, Communes de Beauronne, Chanterac, 
Douzillac, Grignols, Léguillac-de-l’Auche, Montrem, Neuvic-sur-l’Isle, Saint-Aquilin, Saint-Astier, 
Saint-Germain-du-Salembre, Conseil départemental (Sports et Action Sociale), Fédération de 
Cardiologie, France Alzheimer, GE APA Nutrition santé, GEM Vallée de l’Isle, ISLECO, Ligue contre le 
cancer,  MPF Gendarmerie, MSA, Pep’s 24, Présence Verte, Résidence Autonomie Neuvic et Saint-
Astier, Ricochets – La Bobine.

Des réseaux de 
bénévoles dans 11 

communes

47 bénévoles qui 
réalisent des visites 
de convivialité et/ou 

coordonner des actions 
collectives

68 bénéficiaires 
de visites de 
convivialité Des actions collectives 

pour faire venir les 
seniors (jeux, ateliers, 
rencontres, créations 

collectives…)

2 évènements annuels 
(Forum de printemps et 
d’automne pendant la 

Semaine Bleue)
Tisseurs de lien social

L’organisation du Forum de Printemps 
le 10 mai au Château de Neuvic 

La CCIVS a organisé le premier Forum de Printemps sur le thème 
« Prendre soin de soi », en proposant avec les partenaires :  des 
ateliers et des stands pour sensibiliser sur les axes majeurs du « 
bien vieillir » que sont : l’activité physique, la nutrition, la mémoire 
et le bien-être.  110 repas ont été offerts par la CCIVS aux séniors.
- 155 séniors ont participé (119 séniors de la CCIVS représentant 14 
communes sur les 16 de la CCIVS et 36 hors CCIVS) 
- 26 partenaires (structures) mobilisés : AASE, ANACE, ASEPT, 
L’Atelier Budgétaire, CH Périgueux, CH Vauclaire, ISLECO, Pep’s 
24, GE APA Nutrition santé, CD 24 Sports, CD 24 Action Sociale, 
CASSIOPEA, Présence Verte, CARSAT, MSA, MPF Gendarmerie, 
Club Coeur et Santé Annesse et Beaulieu, France Alzheimer, GEM 
Neuvic, Château de Neuvic, CCAS ST Astier (Résidence Autonomie 
de Saint Astier), Résidence Autonomie Neuvic, AGIRC ARRCO, 
Ligue contre le cancer, Ricochets – La Bobine, Cuisine Centrale, 
CIAS et pôle social de la CCIVS

Forum de Printemps

« PRENDRE SOIN DE SOI »
Animations & ateliers gratuits 
pour seniors (dès 55 ans) 

Ti� eurs de lien social

Mardi 10 mai
Château de Neuvic

Avec le soutien de la Carsat et de la MSA
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Pôle politique sociale et jeunesse

La Semaine Bleue de la CCIVS du 3 au 7 octobre 2022

Du 3 au 7 octobre, la CCIVS a mis à l’honneur les ainés du territoire en proposant, dans le cadre 
de la Semaine Bleue, des ateliers, des espaces d’échanges et d’information sur le thème « Vieux ? 
Moi jamais ! ».

83 seniors ont pu profiter d’un programme riche en animations, ateliers et informations, répartis 
sur 7 sites différents (6 communes). 
22 partenaires étaient mobilisés pour faire découvrir aux seniors leurs propositions 
d’accompagnement, leurs ateliers culinaires, numériques ou simplement les renseigner sur la 
prévention santé, les dispositifs de maintien à domicile, comment se prémunir des arnaques…

Le temps fort de la semaine était le forum d’automne organisé le mardi 4 octobre à la Fabrique 
à Saint-Astier. L’après-midi a réuni une centaine de participants qui ont été accueillis par une 
vingtaine de partenaires pour un forum de rencontre et d’information, suivi de la diffusion du ciné-
débat « Avant j’étais vieux… » gracieusement prêté par la CARSAT, permettant d’échanger sur le 
passage à la retraite.

► Le dispositif « Seniors à nous la forme » du Conseil départemental de la Dordogne

Le conseil départemental de la Dordogne et la CCIVS proposent aux seniors (+60 ans) de participer 
gratuitement à des activités sportives adaptées tous les mardis matins (hors vacances scolaires). Ce 
dispositif départemental visant à encourager le sport santé, le maintien à domicile et le lien social est 
déployé, de manière expérimentale en itinérance sur la CCIVS. Les élus communautaires ont en effet 
souhaité déployer ce dispositif au plus près des habitants du territoire, le promouvoir et encourager la 
découverte des communes de la CCIVS et le lien inter-communes.

Ainsi, plus de 40 seniors ont pu bénéficier du dispositif en 2022-2023 et ont pratiqué des activités physiques 
adaptées au sein des communes de Saint-Léon-sur-l’Isle, Saint-Aquilin, Vallereuil et Douzillac. Alternant 
des séances sportives et des ateliers de prévention, ce dispositif est proposé gratuitement aux seniors. 
Les communes accueillantes participent en proposant les collations chaque mardi et en mettant à 
disposition leurs salles et équipements sportifs.

La Semaine Bleue
« Vieux ? Moi, jamais ! »

Animations & ateliers gratuits 
pour seniors (+ 55 ans)

Du 3 au 7 octobre 2022

Ti� eurs de lien social
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► La gestion de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage

Le pôle social assure la gestion de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage « La Massoulie », dans le 
cadre d’une compétence obligatoire dès lors qu’il existe une commune de plus de 5 000 habitants 
sur le territoire intercommunal. Au 1er janvier 2022, l’aire a été reprise en régie par la Communauté 
des Communes Isle Vern Salembre. L’aire est composée de 12 emplacements. Elle a accueilli en 
2022, 182 familles dont une majorité de familles avec enfants (57%), mais les personnes isolées et 
couples sans enfants sont de plus en plus nombreux. Contrairement à 2021, les familles ont séjourné 
beaucoup plus longtemps sur le site, soit 3 mois avec pour certaines des prolongations de séjour 
(scolarisation, emploi). 

Le CIAS de la CCIVS assure l’accompagnement social des voyageurs de l’aire dans le cadre 
d’une convention avec un travailleur social indépendant. 40 permanences ont été réalisées pour 
accompagner les voyageurs dans leurs démarches, faciliter leur accès aux droits. Les thématiques 
de l’insertion, de l’emploi, de l’éducation et de la santé sont au cœur de l’accompagnement réalisé.

La tarification a été mise à jour avec une augmentation des tarifs des fluides et de la caution. Ces 
augmentations permettent de couvrir une partie des dépenses de fonctionnement, d’entretien et 
de réparation nécessaires pour maintenir l’aire en bon état de fonctionnement. Des travaux ont été 
engagés pour améliorer le fonctionnement et l’usage des parties privatives et communes.
La CCIVS bénéficie de subventions pour assurer une partie du fonctionnement de l’aire, financer 
certains travaux et une partie de l’accompagnement social, de la part de l’Etat et du Conseil 
départemental à hauteur de 44 000€.
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Le Centre Intercommunal d’Action Sociale

Le CIAS intervient principalement en direction des habitants pour les accompagner dans leurs 
démarches administratives, sociales ou de recherche d’emploi et pour la mise en place d’actions 
favorisant le maintien à domicile des personnes dépendantes ou en perte de mobilité (au travers 
notamment du portage de repas).

Le portage de repas : 

• Un service de livraison de repas à 
domicile
• Pour contribuer au maintien à domicile 
des personnes à mobilité réduite et/ou 
dépendantes 
• Permet d’assurer un lien social avec les 
personnes isolées.

La préparation des repas est assurée, 
jusqu’au 31 décembre 2022, par la SODEXO, 
sous contrat de prestation de service, en 
liaison froide pour 7 jours par semaine. 
La livraison à domicile est assurée par 2 
agents du CIAS. 
Public concerné : les plus de 60 ans, les personnes handicapées ou malades ou toute personne 
ayant une perte d’autonomie momentanée, habitant la CCIVS.
Le plateau repas est composé d’un potage, d’une entrée, d’un plat garni, d’un fromage, d’un 
dessert, d’un fruit et de pain. Des menus classique, diabétique et sans sel sont proposés.
Le tarif du repas a été augmenté passant de 7,70€ à 8€. Cette augmentation était nécessaire 
même si elle est restée minime par rapport à l’augmentation de l’ensemble des charges constatées.
Une augmentation continue des bénéficiaires : 29244 repas servis en 2022
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Le service social du CIAS : 2 Conseillères en Economie Sociale et Familiale accompagnent les 
habitants dans leurs démarches

► L’accompagnement social

Les travailleurs sociaux du CIAS accueillent, informent et oriente les habitants de la CCIVS.
Le CIAS soutient les personnes dans les démarches administratives, favorise l’accès aux droits et 
aux soins. Il accompagne les personnes qui rencontrent des difficultés financières : travail sur le 
budget, orientation vers les aides diverses et aide à la constitution de dossiers. Les sollicitations ont 
fortement augmenté en 2022.

► Les aides financières

Le CIAS peut attribuer, après évaluation :
- Des aides sous forme de bons alimentaires, bons carburant et bons bouteille de gaz.
- Une aide financière sur des factures impayées (eau, gaz, électricité…). 

* Dont aides exceptionnelles aux Restos du Cœur de Saint-Astier et Neuvic dans le cadre de l’aide 
alimentaire

Année 2022 2021

Nombre de familles 178 164

Montant bons d'urgences (148) 5 783,46€ 6 096,90€

Aides financières (41) 10 999,07€* 13 768,15€

Aides téléassistance (18) 873€ 328,51€
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Répartition des aides financières 
par type et nombre

Répartition des bons d’urgence par 
type et nombre
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Le Service Emploi du CIAS : une Conseillère dédiée aux personnes en recherche d’emploi

Le service Emploi du CIAS :

- Accompagne dans les démarches d’inclusion socioprofessionnelle (projet, formation, candidature, 
recrutement, cohérence de parcours).
- Mobilise et oriente vers les partenaires de l’emploi et l’insertion
Public concerné : tous les habitants de plus de 26 ans.

La lutte contre les violences intrafamiliales

Les élus de la CCIVS se sont réunis en commission le 8 mars 2022, Journée Internationale des Droits 
des femmes, pour échanger sur les actions existantes et proposer de nouveaux projets en matière 
de lutte contre les violences sexistes et sexuelles.

Dans la continuité des travaux engagés sur ce sujet, les élus souhaitent proposer des actions à 
développer ou renforcer sur le territoire pour lutter contre la recrudescence des actes de violences 
intrafamiliales en mettant en place des actions de prévention et mieux coordonner la réponse 
territoriale en matière d’accompagnement des victimes, en partenariat avec les acteurs spécialisés. 

La CCIVS a été la première collectivité de Dordogne à s’engager en signant le contrat de mobilisation 
et de coordination locale sur les violences sexistes et sexuelles, le 4 décembre 2019. Pour rappel, la 
CCIVS s’est notamment engagée à :
• Améliorer la connaissance sur les violences intrafamiliales
• Renforcer la coordination des acteurs pour apporter une réponse de proximité
• Sensibiliser et communiquer auprès du grand public
• Mettre en place des actions dédiées

Pour répondre à ces objectifs, des journées de sensibilisation à destination des professionnels et 
bénévoles associatifs du territoire ont été organisées avec le CIDFF, association qui a pour vocation 
d’informer sur l’égalité, la lutte contre les discriminations.
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En fin d’année 2022, plusieurs ateliers ont été développé en co-animation avec des partenaires du 
territoire :
- Un atelier « Prévention des arnaques » (15 participants) : En partenariat avec le GEM de la Vallée 
de l’Isle, une matinée sur la prévention des arnaques a été organisée avec les gendarmes de la 
Protection des Familles de la Dordogne auprès de 15 personnes. L’intervention a permis d’informer 
les habitants de la CCIVS sur ce sujet et de renforcer la relation avec la gendarmerie. 
- Un atelier cuisine à la Résidence Autonomie de Neuvic (12 participants) :  En partenariat avec la 
Mairie de Neuvic, l’atelier cuisine a été suivi d’un repas partagé, riche en échanges et informations 
tant sur la consommation en général que sur le budget familial. Le travailleur social du CIAS a été 
repéré autrement par les participants, et des accompagnements ont été facilités par la suite.
- Un atelier « Faites le plein d’économies d’énergie » (5 participants) : En partenariat avec l’Entreprise 
d’insertion du Château de Neuvic, l’atelier a permis d’être sensibilisé sur les bonnes pratiques à la 
maison, d’être conseillé et d’optimiser sa consommation d’énergies. L’objectif final étant d’agir sur 
les factures et sur l’empreinte environnementale, les participants sont repartis avec un livret sur les 
gestes à adopter pour réduire leur facture d’énergie, et dotés d’ampoules à économie d’énergie.

Les ateliers collectifs

Le CIAS met en place des ateliers collectifs dont les 
objectifs sont d’informer, de sensibiliser et créer 
une dynamique de groupe, complémentaire aux 
accompagnements individuels.
En Mai 2022, un cycle d’ateliers a été mis en place 
auprès de personnes accompagnées par le CIAS :
- Un atelier sur le tri des documents administratifs (5 
participants) : L’atelier a permis de réfléchir ensemble 
sur la nécessité de conserver certains documents et 
d’engager une réflexion autour de la gestion de ses 
papiers au sein du foyer. Les droits et devoirs de 
chacun ont également pu être abordés (logement, 
assurance, téléphonie, fournisseurs de fluides). 
- Un atelier sur le choix de son offre de téléphonie-internet (2 participants) : L’atelier a été l’occasion 
de donner des conseils pour comparer et bien choisir l’offre téléphonie et internet adaptée à son 
usage et réduire le budget consacré chaque mois à cette dépense.
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Le Pôle jeunesse

Le pôle jeunesse repose sur un Espace Jeunes Communautaire et une équipe d’animateurs dédiés 
aux jeunes de 10 à 17 ans et des actions nouvelles en direction de 18-25 ans.

5 commissions se sont réunies en 2022 pour déterminer les orientations du pôle jeunesse. 

Les priorités pour les 2 années à venir sont les suivantes :

I. Accompagner les jeunes dans leurs projets et encourager leur investissement sur le territoire                        

• Créer un lieu « ressources » pour renseigner et accompagner les jeunes dans leurs projets
• Développer des points de rencontre pour les jeunes / Mettre des salles à disposition pour qu’ils 
puissent se retrouver 
• Organiser des rencontres entreprises/jeunes, visites, immersion, découverte des métiers qui 
recrutent sur le territoire, tutorat, club d’entreprises
• Accompagner les porteurs de projets de création d’activité dans leurs démarches avant et après 
la création

II. Développer l’autonomie des jeunes
• Mettre en place des services de mobilité variés : bus, vélos/trottinettes électriques à des tarifs 
accessibles
• Communiquer sur les dispositifs et ressources à disposition des jeunes (santé, logement, prévention, 
loisirs, social)  

III. Permettre l’engagement citoyen
• Créer des dispositifs permettant de mobiliser les jeunes en échange d’une aide au permis, BAFA,…
• Création d’un conseil des jeunes
• Accueillir et proposer des missions de services civiques volontaires

La consolidation du partenariat avec la CAF à travers la Convention Territoriale Globale :

En 2022, la Communauté de communes a lancé un travail de co-construction d’un projet de 
territoire avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne.

Ce nouveau dispositif, remplaçant le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), permet le soutien financier 
de la CAF à la collectivité non seulement aux actions de la petite enfance, de l’enfance et de la 
jeunesse mais également en élargissant ces champs à la parentalité, la solidarité, l’animation de 
la vie sociale, le logement et le cadre de vie, l’accès aux droits et la fracture numérique, la mobilité. 
La notion de handicap étant transversale à chaque thématique abordée.

La CTG est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. Elle s’appuie sur un diagnostic 
partagé (identifié l’ensemble des ressources et des besoins) avec les partenaires et facilite les 
priorités et moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. Elle renforce les coopérations en 
mobilisant l’ensemble des ressources du territoire. Il s’agit de construire une vision commune du 
territoire et de ses priorités.
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Durant l’année, une démarche de travail a été engagée avec les services de la CAF, les communes, 
les habitants, les partenaires (institutionnels et associatifs) et a permis de réaliser :

- Un état des lieux des équipements et services, des partenaires et ressources du territoire
- Un recueil de diagnostics existants pour déterminer les enjeux et répondre aux besoins des 
habitants
- La définition des axes de développement à intégrer à la convention
- La mise en place d’un pilotage partagé de projet avec des coopérateurs

Les différentes étapes de la démarche ont été :

- Une présentation en séance plénière à destination des habitants, partenaires, services 
- Un diagnostic partagé par la mise en place d’ateliers participatifs dans différentes communes sur 
les thématiques de la parentalité, la solidarité, l’animation de la vie sociale, le logement et le cadre 
de vie, l’accès aux droits et la fracture numérique, la mobilité et le handicap en fil conducteur.
- Une restitution des diagnostics
- Un travail sur le schéma de développement

Puis, la validation des élus a permis de construire la convention relative à ce travail partagé entre 
les différents acteurs du territoire. Le schéma de développement rappelant les axes d’actions sur le 
territoire sera signé dès le début d’année 2023 !

L’Espace jeunes communautaires pour les 10-17 ans

En 2022, 151 jeunes ont fréquenté l’Espace Jeunes Communautaire (66 filles/85 garçons)

Taux d’occupation de la structure 59.4% (mercredis, été et petites vacances) 
- Vacances de février : 40.38% (11 jeunes/jour)
- Vacances d’avril : 49.35% (12 jeunes/jour)
- Vacances de Toussaint : 76.89% (27/28 jeunes/jour) 
- Vacances de Noel : 84% (25 jeunes/jour)
- Mercredis : 46.55% (21.63% de janvier à juillet et 4/5 jeunes/mercredi ; 71.47% de septembre à 
décembre et 17/18 jeunes/mercredi)
- Eté : Taux d’occupation : 71.62% soit 17 jeunes/jour ; 70 jeunes accueillis dont 34 nouveaux inscrits

Pôle politique sociale et jeunesse
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Toute l’année :
- Des activités : stage (skate et break dance) lasergame, roller, initiation au graff, bricolage, drones, 
ateliers (créatifs, cuisine), tournoi de jeux vidéo, de jeux de société, du sport (foot, pétanque, basket, 
judo, hockey…), jeux de piste, course d’orientation, karaoké, escape game
- Des sorties : canoé, vélo, accrobranche, baignade, cinéma, visite de Bordeaux, marché de Noël 
à Périgueux
- Des projets : court métrage réalisé par les jeunes et diffusion en avant-première lors du ciné 
plein air à Saint-Astier, médiation animale, stage d’improvisation théâtrale, graff d’un abribus sur 
la commune de Saint-Aquilin, des ateliers de prévention et sensibilisation (sur la violence, cyber 
harcèlement…) avec les gendarmes de la Maison de Protection des Familles
- Camp ados gratuit à la base de Rouffiac pendant les vacances d’avril en partenariat avec le 
Conseil Départemental : 12-15 ans/8 jeunes avec des activités variées : trottinette électrique, VTT, 
téléski nautique, canoé, tir à l’arc

Un été actif à l’Espace Jeunes

- Taux d’occupation : 71.62% soit 17 jeunes/jour
- 70 jeunes accueillis dont 34 nouveaux inscrits

Une Journée Portes Ouvertes a été organisée 
et animée le mercredi 07/09 par les jeunes 
volontaires en service civique avec la 
confection de crêpes

27 jeunes, 8 familles ont pu goûter aux crêpes « maison », faire du basket, participer à un blind test.

► Séjour « Koh Lanta » au centre de vacances de Montrem : 
24 jeunes (11 filles/13 garçons) de 10 à 15 ans ont passé une 
semaine sportive et conviviale alliant course d’orientation, 
défis nautiques, construction de cabane, veillées…dans un 
lieu insolite.
De la cohésion de groupe, de l’entraide, du respect tout au 
long du séjour !
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► Séjour Puy du Fou 
11 jeunes de 14 à 17 ans sont partis 3 jours au Puy du Fou pour partager, apprendre à se connaitre, 
vivre ensemble dans un site exceptionnel avec la nature et les animaux et profiter de 2 jours 
complets et de spectacles au parc.

► Soirées jeunes : 
- 21/02 : Intervention jeux vidéo : animation interactive et diffusion d’un film
- Ciné à 1€ le 23/04 : Atelier Mash up et film (27 jeunes)
- 16-20 ans soirée Halloween : maquillage avec l’intervention d’une professionnelle, photocall
- 10-17 ans vacances de Noël ; soirée organisée par les jeunes sous forme de repas dinatoire, 
élection Miss et Mister Espace jeunes

Actions territoriales « HORS LES MURS » :

La démarche d’« aller vers » les jeunes du territoire, 
initiée en 2021, a été reconduite, en proposant des 
après-midis d’animation et/ou de découverte  dans les 
différentes communes de la CCIVS pour les jeunes dès 
10 ans. Ces actions s’appuient sur le tissu associatif local 
et la participation des habitants.
- Activités proposées : Tour d’escalade, pétanque, 
tennis, jeux en bois, randonnée et rallye photos, golf, 
atelier modelage, basket, judo, aïkido, ludothèque, 
découverte de l’environnement                                                 
- Fréquentation : Jusqu’à 34 jeunes ont participé à ces 
animations

Intervention dans les collèges du territoire

Depuis janvier 2022, le pôle jeunesse intervient au sein des collèges de Saint-Astier et Neuvic afin 
de proposer aux jeunes des ateliers permettant de tisser des liens, de renforcer la connaissance 
de l’offre à destination de la jeunesse, de créer un lien de confiance entre les animateurs et les 
jeunes et d’aborder des sujets du quotidien sur les problématiques jeunesse. Ces temps d’échanges 
permettent de faire remonter les besoins et les envies des jeunes pour adapter ensuite les futures 
actions à conduire sur le territoire et libérer la parole des jeunes sur les sujets du harcèlement, 
du vivre ensemble, de la tolérance, de l’égalité fille/garçon, de la citoyenneté, du racket et de la 
discrimination par exemple. Des ateliers ludothèque, quizz, blind test, groupe de parole, sport et 
ludothèque sont mis en place.

De 35 à 90 jeunes participent à ces temps d’accueil.
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L’Accueil de jeunes volontaires en service civique

La collectivité a été lauréate de l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Jeunes engagés dans la ruralité 
II » pour le projet « Le service civique comme support éducatif complémentaire pour la politique 
publique de la jeunesse du territoire Isle Vern Salembre » et a pu bénéficier d’une subvention afin 
de développer l’accueil de jeunes volontaires en service civique sur le territoire.

A partir de mars 2022, 6 jeunes ont été accueillis au sein des pôles social-jeunesse, éducatif 
et technique pour mener à bien des missions d’intérêt général en direction des habitants, 
accompagnés au quotidien par des tuteurs (salariés de la communauté de communes) dans le 
cadre de leur mission, et dans l’accompagnement de leur projet d’avenir (en partenariat avec la 
Mission Locale).

Les missions proposées :

- Démarche de sensibilisation sur les enjeux environnementaux
- Lutte contre l’isolement social des seniors
- Aide à l’accompagnement éducatif pour une meilleure transition élémentaire/collège

Ces missions, de 6 mois et 24h par semaine se composent de temps de préparation, d’intervention 
auprès du public (enfants, jeunes, séniors). Ils bénéficient également d’une formation civique et 
citoyenne et des gestes aux premiers secours.

Le dynamisme de l’accompagnement du dispositif par la CCIVS, le partenariat engagé avec la 
Ligue de l’enseignement et la mission locale ont été salués par les instances lors du comité de 
pilotage.
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Actualités/Nouveautés :

- Une équipe composée de 3 agents à temps complet

- Augmentation du nombre de jeunes accueillis au maximum de la capacité de la structure 
soit 30 jeunes

- Amplitude horaire de la structure élargie pour répondre aux besoins des familles : dès 8h 
pendant les vacances scolaires et de 12h à 18h30 les mercredis

- Mise en place d’une navette les mercredis à 12h15 au collège de Neuvic et sur réservation 
en fonction des besoins (le matin et le soir pendant les vacances scolaires) : 15 familles 
bénéficient du service

- Pédibus depuis le collège de Saint-Astier à 12h30 et 13h30

- Ouverture de la structure pendant les vacances de Noël

- Tarification à la semaine pendant les vacances scolaires en fonction du Quotient Familial 
des familles

- Développement de la communication via les réseaux sociaux

Un partenariat varié sur le territoire en 2022 :
 
- Le centre culturel « La Fabrique »
- L’association Isle and Co
- L’association Virus
- Le CRAC
- La mission locale
- L’association Art et soie
- La Ligue de l’enseignement de la Dordogne
- L’association Connexion CHH
- Laurent Wattel 
- L’association All boards Family
- Le prestataire Loc’sport 24
- L’association du Club de pétanque de Montrem
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Piscine intercommunale de Saint-Astier

Les caractéristiques physiques :

Un bassin de 25m – 4 couloirs profondeur de 0.80m (petit bassin) à 2m (grand bassin) (250m²)
Une coupole amovible s’ouvrant sur 1/3
Extérieur avec pelouse

Les activités sur l’année :

4166 heures d’ouverture. Dont 862 heures d’ouverture au grand public.
La piscine a éré fermée en février (problèmes techniques) et en juillet/août (maintenance annuelle 
nécessaire du fait de l’ancienneté du bâtiment).

• 21% Grand public : 862 heures
• 11% Activités : 443 heures
• 1% Ecole natation : 33 heures
• 39% Scolaires : 1633 heures
• 24% Clubs : 997 heures
• 4% Centres spécialisés : 198 heures 

23702 entrées
• 28% Grand public : 6553 entrées
• 15% Activités : 3496 entrées
• 7% Ecole natation : 1704 entrées
• 38% Scolaires : 8963 entrées
• 10% Clubs : 2487 entrées
• 2% Centres spécialisés : 499 entrées

Personnel :

Le bon fonctionnement de la piscine nécessite :

4 maîtres-nageurs tous titulaires du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif aux Activités de la Natation 
(BEESAN).

3 agents qui effectuent l’entretien ainsi que la gestion de la caisse.

1 technicien pour effectuer les analyses, l’apport d’eau et les différentes réparations. 
Du personnel titulaire du BEESAN ou du BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique) peut être recruté afin de remplacer les agents titulaires en cas d’absence pour être 
accord avec la règlementation concernant l’accueil des usagers.
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Piscine intercommunale de Neuvic

Les caractéristiques physiques :

Un bassin sportif attenant avec le ludique et la pataugeoire : 25m X 10m (250m²)
Un bassin ludique : 15m x 8m (120m²)
Une pataugeoire : 10m x 8m (80m²)
Trois toboggans
Extérieur avec pelouse, buvette

Les activités sur l’année :

468 heures d’ouverture. Dont 395 heures d’ouverture au grand public
La piscine a éré fermée en juin pour travaux et elle est fermée le lundi (entretien technique et 
journée de repos des encadrants).

Les leçons et les campeurs sont compris dans le public
• 84 % Grand public : 395 heures 
• 3 % Aquagym : 12 heures 45
• 3 % Scolaires : 8 heures 15
• 10 % Clubs : 52 heures

10982 entrées
• 88 % Grand public : 9701 entrées
• 8 % Camping Neuvic : 812 entrées 
• 3 % Aquagym : 328 entrées
• 1 % Leçons : 141 entrées

Personnel :

La fermeture de la piscine de Saint-Astier pendant les deux mois d’été permet de transférer le 
personnel permanent à celle de Neuvic à savoir : 

4 maîtres-nageurs tous titulaires du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif aux Activités de la Natation 
(BEESAN) en rotation par rapport à leurs congés.

3 agents qui effectuent l’entretien ainsi que la gestion de la caisse en rotation par rapport à leurs 
congés.

1 technicien pour effectuer les analyses, l’apport d’eau et les différentes réparations.

2 personnes recrutées titulaires du BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique) 
par mois pour assurer la sécurité des usagers sur le complexe.

1 agent supplémentaire pour l’entretien et la gestion de la caisse.
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Au cours de l’année 2022, il y a eu des commissions de travail : 
- 4 pour la commission voirie
- 4 pour la commission bâtiment
- 2 pour la commission Assainissement
- 3 pour la nouvelle commission Parc véhicule

Bilan investissement service bâtiment 

BEAURONNE : 
Isolation combles au niveau de la cantine pour 249,28€

CHANTERAC : 
Installation des 2 climatiseurs à l’école pour 5962,56€

DOUZILLAC : 
Remplacement tableau de comptage électrique à la cantine pour 2820€

GRIGNOLS : 
Fourniture et pose d’une clim dans  salle de motricité à l’école primaire pour 3136,52€, Rideaux M1 
pour 538.01€, création cheminement piéton pour 2991.91€

LEGUILLAC : 
Fourniture et pose de la fin de la clôture pour 5265,5€, Fourniture et pose de toile et peinture à la 
cuisine pour 3203,76€

MONTREM : 
- ALSH : VMC pour 510,64€, fourniture et pose du brise soleil pour 9504€, Chauffe eau THERMOR 
150L mural pour 316,5€
- Ecole : Fourniture et pose d’une clim dans 2 salles pour 9021.11€, Création d’une plateforme pour 
le modulaire pour 2538€, Travaux rabaissement plafond et peinture dans 3 salles pour 15 489,24€

NEUVIC : 
- Crèche : Remplacement de la chaudière gaz pour 10155,82€
Maternelle: Réfection cour pour 24 975,72€, fontaine complète et 1 mécanisme seul pour 2646,29€, 
Remise en état des sanitaires de l’école maternelle pour 4784,51€
Primaire: Ensemble jeux pour école maternelle pour 8097,6€
Cuisine centrale Neuvic: Fournitures et installation panneaux isothermes et matériel cuisine, 
fournitures et installation frigorifique pour préparation froide, fournitures et installation lave mains, 
travaux plomberie resto, fourniture et pose carrelage, fournitures et pose d’une porte, création 
alimentation pour 40 163.50€
- CIAS : Remplacement du ballon d’eau chaude et purgeur pour 2232,14€, réaménagement CIAS 
pour 4488,8€
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- Piscine Neuvic : Remplacement moteur + montage pour 3723,26€ , réfection du revêtement en 
périphérie de la piscine 38 786,28€, Remplacement du 2ème moteur de pompe pour 1937,45€, 
réfection du revêtement pédiluve pour 1129,44€ 

SAINT ASTIER :
- Piscine Sain-Astier : reprise des banquettes au niveau du bassin pour 3538,8€
- AAGV : Fourniture et pose de clôture pour AAGV pour 10913,94€, Installation vidéo protection + 
capteur sur portes pour 8923,35€
Ecole : Fourniture et pose d’un réseau informatique filaire pour 8988€, Fourniture et pose des 
volets roulants à Mounet Sully (FIN) pour 13117,2€, Fourniture et pose de sol souple dans 2 classes 
pour 8268,89€
- Cuisine : Portail cuisine Gimel pour 2196€, Remplacement chauffe-eau pour 9611,35€, Construction 
Auvent pour 13 992€, 
- Crèche : Fourniture et pose d’une clim dans salle de motricité et salle restauration pour 6215.50€, 
Fourniture et pose de volets au niveau de la salle de sieste pour 3829,2€, réfection petite cour  
pour 6116,89€

SOURZAC : 
Fourniture et pose d’une alarme incendie pour 2100€ à l’école

-SAINT AQUILIN : 
Fourniture et pose de bordures dans la cour pour 1500€

-SAINT GERMAIN DU SALEMBRE : 
Réfection de la couverture des préaux pour 56151.60€

-SAINT LEON SUR L’ISLE :
- ALSH : Fourniture et pose d’une clim pour 5996,04€, 
- Ecole : Rideaux occultants pour 3910,14, Ajout d’appareillages incendie suite contrôle obligatoire 
pour 328,56€
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Projet en cours

- Construction du groupe scolaire de Sourzac (phase APS)

- Centre de santé (travaille pour le lancement de la consultation pour la maitrise d’œuvre)
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Parc matériels et véhicules :

Cette année grâce à la commission nous avons défini le matériel à la charge de la CCIVS 
(fonctionnement et investissement)

Prise en charge totale du matériel (investissement et fonctionnement) transféré et spécifique 
concernant les compétences CCIVS à savoir : 

• Tracteurs et épareuses

• Tracteurs et Banqueteuses

• Banqueteuses seules

• Tractopelle et Mécalac 
(seulement si mutualisation raisonnée)

• Camion Poids Lourds

• Véhicules légers, la règle est la suivante : 

- 0 Véhicule pour les communes qui n’ont pas ou plus de véhicule et qui possèdent moins 
d’1 ETP : Jaure, Vallereuil, Saint Severin, Montrem et Saint Jean d’Ataux. Pour elles, la CCIVS 
prêterait un véhicule sur réservation.
- 1 Véhicule pour les communes de : Beauronne, Douzillac, Chantérac, Grignols, Léguillac, 
Sourzac, Saint Aquilin et Saint Germain
- 2 véhicules pour les communes de : Saint Astier, Neuvic et St Léon
+ 1 véhicule par responsable de secteur (actuellement Neuvic et St Léon)

• Petits matériels : débroussailleuse, micro tracteur, tondeuse, tronçonneuse, souffleur, taille haie, … 
est à la charge totale des communes (fonctionnement et investissement)

Acquisition de matériel et engins :

Plaque vibrante pour un montant de 2209.36€. Ce matériel sert à compacter lors d’opération voirie
Tracteur et épareuse pour remplacer celle du secteur Grignols, St Séverin et Vallereuil pour un 
montant de 154320€
Une banqueteuse pour le secteur de Sourzac et Neuvic, dépense de 11520€ 
Un véhicule léger pour le service bâtiment
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Investissement sur les routes en 2022 :

Pôle technique

Commune Désignation Engagé Engagé par commune

1 015 168,22 € 1 015 168,22 €

Neuvic

Rue des Chênes 5 520,00 €

196 014,32 €

Route de Garenne 2 833,20 €

Rue du Terme 5 445,80 €
Lotissement de la 

Chenevrière 178 719,36 €

Chemin de la "Pericaude" 3 495,96 €

Douzillac

Rue de l'eglise St Vincent 7 932,96 €

28 854,48 €
Rue Grimoard 8 148,00 €

Impasse du mur 6 951,12 €

Rue des Bernardoux 5 822,40 €

Beauronne

Route de Chardonnière 2 467,20 €

25 322,58 €Rue de l'ancienne poste 15 904,26 €

Impasse de chanteperdrix 6 951,12 €

St Aquilin

Chemin de l'Abbaye de 
Boisset 13 959,00 €

58 661,88 €
Route des bonnetiers 14 688,00 €

Roue du grand bois 13 795,68 €

Route Château roc 16 219,20 €

Leguillac

Roue de Mensignac 19 630,20 €

63 373,44 €
Chemin des Tuillières 14 780,40 €

Route de la Motte Castrale 26 814,84 €

Impasse de Merlet 2 148,00 €



49

Pôle technique

Commune Désignation Engagé Engagé par commune

Jaure
Chemin de la Boissière 11 364,24 €

17 165,88 €Route des deux étangs 2 636,04 €
Route des sources 3 165,60 €

Grignols
Route de Mayac 28 621,68 €

53 560,08 €
Impasse de Peyrignolles 24 938,40 €

Montrem
Route du bourg 2 836,80 €

73 471,68 €Route de la colonie 35 869,44 €
Roue de Fayolle 34 765,44 €

Chantérac
route du Relais 6 915,60 €

39 546,48 €Impasse de Chaniveau 23 413,20 €
route de Boutard 9 217,68 €

St Astier

Route des Vertes collines 128 370,96 €

222 770,28 €

11 708,16 €
Avenue Maréchal Joffre et rue 

Andrée Maurois 55 723,56 €

Rue des Bouviers 3 470,76 €
Chemin des Courroies 7 834,32 €
Rue de la petite Vigne 5 831,40 €
Rue des Vendangeurs 9 831,12 €

St Germain

Rue Eygas Vivas 5 172,00 €

29 910,72 €
Route de boureille 8 659,68 €

Impasse de  Boureille 3 924,48 €
Rue de l'école 8 948,40 €
Rue du bourg 3 206,16 €

St Jean Route des planches 2 154,00 € 8 125,80 €
Route des Marroux 5 971,80 €

Vallereuil DFCI 27 450,00 € 27 450,00 €
St Severin DFCI 12 720,00 € 12 720,00 €

Sourzac

Route des Viviers 14 829,12 €

63 691,08 €

Route de Rozelou 4 769,64 €
Route de la grotte 

desGabillou 6 957,60 €

Route de Talabot 23 541,84 €
Route de Soriol 13 592,88 €

St Léon

Rue de Stade 4 543,20 €

94 529,52 €
Avenue Pierre Semard 78 054,00 €

Route des Meunier 5 966,16 €
Route de Nery 5 966,16 €

 



Pôle Administratif :
BP 6 - Le Bateau - 24110 SAINT-ASTIER
Tél. : 05 53 03 45 82

Pôle Technique :
BP 6 - Rue Henri Rebière - La Borie - 24110 SAINT-ASTIER
Tél. : 05 53 04 73 39

contact@ccivs.fr
www.ccivs.fr

Communauté de Communes Isle Vern Salembre


